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Mr CASTELLANI — Pcrsonnellen'.cnt je préfère la modulation positive. 

Mr CH AUVIERRE Isst d accord car. précise-t-il. la modulation 
négative ne tient pas assez compte des diffi¬ 
cultés. introduites dans les récepteurs sous 
l’action des parasites. 



ETUDE ET REALISATION 

D’UNE TÉLÉCOMMANDE ÉLECTRONIQUE 

D’ARTILLERIE 0

PAR 

MM. R. AUBRY, G. LEHMANN 

et H. LE BOITEUX 

I. — HISTORIQUE DE LA QUESTION ET EXPOSÉ DU PROBLÈME 

PAR 

M. R. AUBRY 

Ingénieur en chef de l'Artillerie Navale 

Le Laboratoire Central de Télécommunications 
a étudié et réalisé pour l’Artillerie Navale une télé¬ 
commande électronique d’Artillerie qui constitue 
un servo-mécanisme de précision et qui présente 
cette particularité que le moteur de travail est 
alimenté directement par des tubes. 

Ce servo-mécanisme satisfait à des spécifications 
techniques relativement sévères mais qui se justi¬ 
fient facilement si l’on tient compte des exigences 
particulières qu’implique le tir à la mer. 
Avant d’indiquer les conditions qui ont été fixées, 

nous nous proposons, dans un rapide exposé, de 
situer le problème à résoudre dans l’ensemble de 
ceux que pose la conduite de tir à bord des navires, 
de montrer que les télécommandes répondent à 
une nécessité et de donner les raisons pour lesquelles 
l’Artillerie Navale a été amenée à rechercher des 
solutions électroniques. 
Nous nous référerons à ce qui existait dans la 

Marine au moment où l’étude a été amorcée, c’est 
à-dire en 1939-40 ; les inventions qui sont nées, 
depuis, de la guerre, n’ont d’ailleurs rien changé à 
l’aspect du problème particulier que nous traitons ; 
elles n’ont fait qu’en accroître l’intérêt et augmenter 
le champ des applications possibles de nos télé¬ 
commandes. 
La conduite du tir à bord des bâtiments groupe 

toutes les installations qui concourent à donner aux 
canons l’orientation voulue pour atteindre l’objec¬ 
tif à battre ; l’idéal serait, bien entendu, qu’on 
puisse assurer un pointage continu correct aussi 
bien en hauteur qu’en direction malgré les évolu¬ 
tions du but et malgré les mouvements de plate¬ 
forme du tireur. 
En visée optique directe sur l’objectif — et c’est 

le seul cas que nous considérerons — toute organi¬ 
sation de conduite de tir comporte à l’origine un 
appareil de visée. 

Si l’appareil de visée est placé sur la pièce on fait 

(l) Communications présentées devant les membres de la Société 
des Radioélectriciens, le 26 mars 1949-

du pointage individuel mais on sait que depuis long¬ 
temps ce mode de pointage n’est plus employé à 
bord des navires que pour des matériels de petits 
calibres ou, comme procédé de fortune, pour les 
autres ; l’organe de visée est reporté dans les hauts 
du bâtiment, sur une plateforme ou dans une tourelle, 
en un endroit où les vues sont dégagées et étendues 
et où les pointeurs ne peuvent être gênés ni par les 
fumées ni par les embruns. 
Une même plateforme, une même tourelle de 

pointage, conduit alors tout un groupe de canons du 
même modèle : le pointage est centralisé. 
Chaque plateforme renferme deux postes de 

pointage : l’un pour le pointage en hauteur, l’autre 
pour le pointage en direction. 
Chaque pointeur s’efforce de maintenir le réticule 

de sa lunette sur le but en déplaçant soit la lunette 
elle-même, soit l’ensemble de la plateforme ; si 
en agissant sur le volant de commande dont il dis¬ 
pose il provoque un déplacement de la ligne de visée 
proportionnel au déplacement du volant, on dit qu’il 
pointe en position ; c’est ce que donne, par exemple, 
une transmission mécanique de pointage. Si, au 
contraire, en agissant sur le volant, la lunette prend 
une vitesse de déplacement fonction de la position 
du volant, on dit qu’il pointe en vitesse ; c’est ce 
qu’on réalise en commandant au moteur par l’in¬ 
termédiaire d’un variateur de vitesse hydraulique ou 
électrique. 

Les deux modes de pointage sont utilisés : le 
premier est plus fatigant que le second mais celui-ci 
demande de la part des pointeurs plus d’expérience, 
plus d’entraînement que le pointage position car 
il est certainement moins réflexe ; selon qu’il s’agit 
d’un tir sur but flottant ou d’un tir contre avion, 
suivant la présentation du but, l’état de la mer, et 
aussi suivant les qualités des machines, il peut 
être plus commode d’employer l’un ou l’autre des 
deux procédés ; ce sont des cas d’espèces, si bien 
que le mieux est encore de monter des équipements 
qui permettent de passer de l’un à l’autre à volonté, 
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Par temps calme, sauf bien entendu dans le cas 
d’évolutions très rapides d’objectifs aériens rappro¬ 
chés, un bon pointeur suit facilement son but dans 
son déplacement relatif par rapport au tireur ; la 
difficulté du pointage apparaît surtout lorsque les 
conditions de mer deviennent mauvaises ; dans 
ce cas le déplacement du but intervient peu, de 
sorte que le pointeur, qui agit sur les transmissions 
de commande pour se maintenir sur le but, donne à 
sa lunette et par rapport au bâtiment, un mouvement 
analogue au mouvement propre de la plateforme, 
avec cependant des irrégularités plus grandes et, 
par suite avec des vitesses et des accélérations plus 
importantes. 
Dans le mouvement complexe que prend un navire 

à la mer, se superposent le roulis, le tangage, les la¬ 

cets ; les caractéristiques de ces mouvements élé¬ 
mentaires sont essentiellement variables suivant le 
type de bâtiment dont il s’agit ; toutefois l’amplitude 
et la période du roulis sont toujours plus grandes 
que celles du tangage et des lacets. 
Un roulis de 12° d’amplitude et de 8scc - de période, 

auquel correspondent une vitesse maximum de 
10°/sec. et une accélération maximum de 8°/sec2, 
est un roulis dur. 
En prenant pour le tangage et les lacets 4° d’am¬ 

plitude et 4 sec. de période, soit une vitesse maximum 
de6°/sec. et une accélération maximum de 10°/sec2, 
on se place dans des conditions qui peuvent être 
atteintes mais qui sont rarement dépassées. 
On conçoit qu’avec de pareils mouvements de 

plateforme le pointeur ne puisse pas se maintenir 

en permanence sur le but ; si l’on veut qu’il y par¬ 
vienne il faut l’aider ; c’est le rôle des équipements 
de stabilisation gyroscopique que nous ne faisons 
que citer en passant puisqu’ils sortent du cadre de 
cet exposé. 

Entre la plateforme de pointage centralisé et 
les matériels qu’elle conduit P existe une double 
liaison de commande : une liaison pour le pointage 
vertical, une autre pour le pointage latéral. 

On sait que les pièces en position correcte de tir 
à un instant donné sont décalées par rapport aux 
lunettes qui leur sont associées, d’angles qui tien¬ 
nent compte d’une part du déplacement du but 
pendant la durée du trajet des projectiles et, d’au¬ 
tre part, de la vitesse du tireur ainsi que des données 
de la table de tir du matériel ramenées aux condi¬ 
tions du moment ; les coriections à apporter aux 
informations qui pioviennent des postes de pointage 
sont élaborées et débitées d’une façon continue par 
un poste à calcul. Il est commode de pouvoir les 
introduire dans les liaisons établies entre la platefoi-
me de pointage centralisé et les pièces ; ceci n’est 
possible que si les transmissions qui assurent ces 
liaisons sont douées de la propriété différentielle, 
c’est-à-dire si elles sont capables de faire des addi¬ 
tions d’éléments. 
Mais si, nous souvenant toutefois qu’il faudra 

introduire ces termes correctifs, nous en faisons 
abstraction pour le moment, nous voyons que le 
rôle principal des liaisons à établir entre canons et 
lunettes est de maintenir constamment les axes des 
canons au parallélisme de la ligne de visée telle 
qu’elle est définie par la plateforme de pointage 
centralisé. 
Pour assurer ce parallélisme à chaque instant, il 

faut que les liaisons soient réalisées avec des trans¬ 
missions instantanées. 

Ces transmissions peuvent n’envoyer aux pièces 
que des indications relatives aux éléments de poin¬ 
tage ; dans ce cas, les récepteurs n’entraînent que 
des aiguilles se déplaçant devant un cadran ; ce 
sont des transmissions de téléaffichage ; e’ les né¬ 
cessitent aux pièces l’intervention de servants qui 
manœuvrent les matériels en suivant les informations 
qui leur parviennent. On dit alors qu’on fait du 
télépointage. 

Si, au contraire, les transmissions assurent di¬ 
rectement du poste de pointage centralisé la manœu¬ 
vre des pièces sans intervention d’un relais humain 
on dit que les matériels sont télécommandés. 
En télépointage, les transmissions de téléaffi¬ 

chage employées sont des transmissions électriques 
synchrones ; elles doivent avoir les propriétés 
suivantes : 
Au repos à chaque position du transmetteur 

correspond une position et une seule du récepteur ; 
en marche, l’aiguille du récepteur tourne au syn¬ 
chronisme du transmetteur. 
Un même transmetteur peut entraîner simulta¬ 

nément plusieurs récepteurs. 
La transmission peut être rendue différentielle. 
La précision statique est supérieure au 1/200 

de tour ; la précision cinétique est du même ordre. 
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Dans ces conditions, on peut facilement transmet-
fre 60 indications par tour. 
La précision exigée en artillerie pour le pointage 

étant du 1/20 de degré soit 3 minutes, on est conduit 
à faire tourner le transmetteur à 3° par tour, ce qui 
veut dire que ’’arbre du transmetteur est relié à la 
lunette par une transmission mécanique telle que 
lorsque cet arbre, .et par suite aussi l’aiguille du 
récepteur, ont fait un tour, la ligne de visée de la 
lunette a tourné dans l’espace de 3°. 

Pour couvrir tout le champ du pointage — par 
exemple 360° — il suffit d’associer à ce premier 
circuit de transmission (circuit de précision) d’autres 
circuits analogues (circuits de dégrossissage), les 
différents transmetteurs étant reliés entre eux par 
des démultiplications convenables, le dernier tour¬ 
nant à 360° par tour dans l’exemple choisi. 
On réalise ainsi une liaison à couplage instantané, 

c’est-à-dire que lorsque le courant est mis sur la 
transmission les aiguilles des récepteurs indiquent 
sans ambiguité la position de ’a lunette 
Devant les cadrans de chaque récepteur se dépla¬ 

cent également des index reliés mécaniquement 
au canon et qui indiquent par conséquent sa position ; 
les montages sont faits de manière que lorsque les 
index sont en regard des aiguilles, l’accord entre 
la pièce et la lunette soit réalisé. 
Dans ces conditions, le servant que le télépoin¬ 

tage nécessite aux pièces pour chacun des deux 
pointages n’a qu’à maintenir les index mécaniques 
en coïncidence avec les aiguilles électriques en agis¬ 
sant sur les organes de pointage à bras ou au moteur ; 
Il fait de la recopie sans lecture. 
Pour que le canon soit à chaque instant correcte¬ 

ment pointé, il faut que le pointeur maintienne sa 
ligne de visée sur le but et qu’à la pièce le servant 
recopie parfaitement les indications qui lui sont 
transmises. 
A l’erreur de visée vient donc s’ajouter l’erreur 

de recopie. 
Par mer calme ces erreurs sont faibles et le télé¬ 

pointage donne des résultats satisfaisants. 
Mais lorsque les mouvements de plateforme de¬ 

viennent importants, la difficulté est plus grande 
encore pour le servant de recdpie que peur le poin¬ 
teur ; celui-ci peut, dans une certaine mesure, pres¬ 
sentir le sens dans lequel il va avoir à agir — dans 
le tir sur but flottant en particulier le déplacement 
de l’horizon peut le guider — ie servant de recopie, 
lui, n’a aucun moyen de prévoir ni le sens ni l’im¬ 
portance des mouvements que vont prendre ses 
aiguilles et on ne peut rien faire pour lui faciliter la 
tâche. 

Qu’il pointe en position ou en vitesse, il n’arrive 
pas à suivre les aiguilles de précision dont les dépla¬ 
cements sont trop rapides et trop variés. 

Il n’a pas d’autre ressource que d’essayer de sui¬ 
vre seulement les aiguilles de dégrossissage, mais 
alors l’erreur de recopie devient très importante. 
Un servant bien exercé peut recopier un roulis 

de 2 à 3° d’amplitude et de 8 à 10 sec. de période ; 
mais il est alors à la limite de ses possibilités de sorte 
que pour des amplitudes plus g-andes ou des périodes 
plus courtes le télépointage est en défaut. 

Il en résulte que si, par exemple, avec l’aide des 
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dispositifs de stabilisation dont nous avons parlé 
plus haut, le pointeur arrive à se maintenir sur le 
but dans des conditions de mer plus difficiles, il 
faut, de toute nécessité, supprimer la recopie aux 
pièces et passer du télépointage à la télécommande. 

Les qualités à exiger d’une télécommande com¬ 
prennent déjà celles qu’on demande au téléaffichage, 
c’est-à-dire : couplage instantané, possibilité d’in¬ 
troduire des corrections, de commander simultané¬ 
ment plusieurs matériels, précision statique et ci¬ 
nétique supérieure ou égale au 1 /20 de degré ; mais, 
en outre, cette valeur limite de l'erreur admissible 
ne doit pas être dépassée en régime variable 
reproduisant des mouvements de roulis ou de tan¬ 
gage de la plateforme. 

Enfin, puisque par l’emploi de la télécommande 
on se propose de faire du pointage continu, ce poin¬ 
tage doit pouvoir se poursuivre, sans inconvénient 
pendant le tir des pièces, ce qui entraîne les consé¬ 
quences suivantes : 

— Pour les armes automatiques la surcharge 
imposée au moteur pendant le tir doit laisser à la 
télécommande toute sa précision. 

— Pour les canons de moyens calibres à grande 
cadence de tir, il y a lieu de distinguer deux cas : 

Si la puissance qu’on peut raisonnablement mettre 
en jeu permet à la télécommande d’entraîner le 
matériel au synchronisme de la lunette même lorsque 
la pièce est au recul, il n’y a aucune précaution spé¬ 
ciale à prendre. 
Dans le cas contraire, on admet que le synchronis¬ 

me peut être rompu pendant le recul et la rentrée 
en batterie de l’arme mais on exige alors que le 
recalage du canon à l’accord de la lunette se fasse 
automatiquement, dans un temps tel que la pièce 
soit à nouveau correctement pointée au départ du 
coup suivant. 

Si par exemple, l’arme télécommandée tire 12 
coups à la minute, c’est-à-dire un coup toutes les 
cinq secondes, comme le recul et la rentrée en batterie 
durent environ 1 seconde, il faut que le recalage 
automatique se fasse en 4 secondes au plus. 
— Enfin, pour les matériels de gros calibre dont 

la cadence de tir est plus lente, on dispose d’un temps 
plus long pour effectuer le recalage, il peut ne pas 
être automatique. 
La première idée qui vient à l’esprit pour passer 

du télépointage à la télécommande est de réaliser 
sur le même principe que les transmissions de téléaf¬ 
fichage des transmissions de puissance dont les 
récepteurs attaquent directement les matériels à 
commander. Ces télécommandes synchrones directes 
conviennent pour des armes de petits et de moyens 
calibres. 

Mais, si les masses à déplacer sont plus impor¬ 
tantes, s’il s’agit par exemple de tourelles-canons, 
il ne peut plus être question de les faire entraîner 
par des récepteurs synchrones ; ceux-ci les comman¬ 
dent alors indirectement par l’intermédiaire de 
variateurs de vitesse qui leur sont asservis en posi¬ 
tion. 
On trouvera plus loin les schémas de principe qui 

correspondent à ces deux types d’installations ; 
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ils utilisent comme variateur de vitesse le groupe 
Ward-Léonard et comme transmission synchrone 
la jonction électrique Siemens dont nous rappele-
rons d’abord et très rapidement les principales pro¬ 
priétés. 
La transmission fonctionne en courant alternatif 

monophasé. 
Le transmetteur et le récepteur sont des machines 

identiques ; leurs stators comportent des^enroule-
ments monophasés répartis alimentés par la même 
source. Les rotors sont bobinés triphasés et reliés 
bagues à bagues. 

On fait normalement travailler les machines 
au 1 1 ou au 1/3 du couple maximum, et comme le 
décalage correspondant est relativement grand, on 
est conduit, pour augmenter la précision, à prendre 
des moteurs tétrapolaires ; ceci a par contre pour 
effet de limiter la vitesse à 1.000 tours/minute 
soit 15 tours/seconde ; en outre, pour une même 
position du transmetteur il y a alors deux posi¬ 
tions possibles du récepteur. 
On utilise parfois en télécommande des trans¬ 

metteurs amplificateurs de puissance ; dans ce 
type de machine, le rotor est immobilisé, le bobinage 
d’excitation monophasé statorique est relié aux la¬ 
mes d’un collecteur ; sur ce collecteur peut tourner 
un équipage de balais mobiles par lequel se fait 
l’alimentation ; les récepteurs qui sont du type 
normal tournent alors au synchronisme des balais ; 
le couple de manœuvre du transmetteur est réduit 
au couple de frottement des balais, il est donc 
indépendant de la charge appliquée aux moteurs 
récepteurs. La caractéristique statique couple-dé¬ 
calage des récepteurs est évidemment la même 
que dans la transmission ordinaire ; en marche, 
les propriétés sont légèrement différentes. 
La même transmission est également employée 

en téléaffichage mais, dans ce cas, les moteurs 
forcément bipolaires sont à pôles saillants et la 
pente à l’origine de la caractéristique couple-déca¬ 
lage est de ce fait bien meilleure (fig. 2 b). 

Signalons enfin qu’on réalise des transmissions de 

Fig. 2 — Transmissions synchrones 

Dans ces conditions, le couple développé sur l’ar¬ 
bre du transmetteur se transmet à l’arbre du récep¬ 
teur et inversement ; tout déplacement du rotor 
du transmetteur entraîne un déplacement synchrone 
du rotor du récepteur avec cependant un décalage 
dans l’espace qui dépend ‘du couple appliqué au 
récepteur et de la vitesse. La liaison constitue un 
accouplement électrique. 
Un transmetteur peut commander simultanément 

plusieurs récepteurs. 
La caractéristique statique du couple en fonction 

du décalage transmetteur-récepteur est symétrique 
par rapport au zéro et a l’allure de la figure 2 a ; 
aplatie au voisinage de l’origine la courbe se relève 
vers 90° électriques pour atteindre son maximum 
vers 160° et retomber à zéro, à 180°. 

L’influence de la vitesse est faible ; le couple de 
décrochage reste sensiblement le même jusqu’aux 
7/10 environ de la vitesse de synchronisme, c’est-
à-dire jusqu’à 2.000 tours/minute pour des machines 
bipolaires sous 50 pér/sec. 

Fig. 3 — Télécommande synchrone directe 

télécommande synchrones beaucoup plus précises 
que les transmissions Siemens d’origine en montant 
sur le stator des machines des enroulements poly¬ 
phasés convenablement alimentés en monophasé 
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par exemple suivant le schéma de la figure 2 c pour 
des bobinages biphasés ; si l’on suppose en effet 
que le champ ainsi créé est à répartition sinusoïdale, 
la caractéristique couple-décalage des récepteurs 
est elle-même sinusoïdale, ce qui assure à la fois une 
plus grande précision et une meilleure stabilité 
sous l’action des surcharges brutales. 

Ceci posé on a tracé sur la figure 3 un premier 
schéma de principe donné comme exemple de 
télécommande synchrone directe. 

La lunette est entraînée comme les pièces par un 
récepteur de télécommande ; le transmetteur est 
reporté dans un central de télécommande, il est aç-
couplé à un moteur à vitesse variable dans les deux 
sens ; pour que sa vitesse soit aussi peu sensible que 
possible aux variations de la charge, ce moteur est 
alimenté à tension variable par la génératrice d’un 
groupe Ward-Léonard dont l’excitation est réglée 
par un rhéostat manoeuvré par le pointeur. Celui-ci 
fait donc du pointage vitesse. 
En faisant commander la lunette par un récepteur, 

on gagne évidemment en précision puisqu’il n’inter¬ 
vient plus que la différence des décalages par rapport 
au transmetteur ; par contre, les récepteurs des 

pièces, lorsqu’ils sont surchargés, réagissent sur le 
mouvement de la lunette. 
En utilisant des transmissions du type mono-di 

comportant des machines tétrapolaires, dimension-
nées de manière à supporter la surcharge au départ 
du coup et tournant à Io par tour, on peut tenir 

la précision du 1/20° dans des mouvements variables 
mettant en jeu des accélérations même supérieures 
aux accélérations normales de roulis. La vitesse 
maximum de pointage est de 15°/sec. ; les risques 
de décrochage sont faibles. 
La télécommande n’est évidemment pas à couplage 

instantané ; il y a donc un calage initial à faire et 
éventuellement des recalages en cours de tir si 
accidentellement un moteur décroche ; il faut donc 
faire contrôler la télécommande par le téléaffichage ; 
le servant que nécessite le télépointage n’a plus à 
recopier en permanence, il doit cependant être là 
pour recaler en cas de besoin. C’est un inconvénient, 
on ne peut pas dire que ce soit un inconvénient ma¬ 
jeur. 

11 y a toutefois des précautions à prendre pour 
qu’une télécommande basée sur ce principe soit viable 
il faut en effet que le Ward-Léonard soit à réponse 
rapide ; avec des groupes ordinaires, dans des con¬ 
ditions de mer qui n’ont pas besoin d’être très mau¬ 
vaises le pointeur ne peut pratiquement pas pointer 
parce que les vitesses qu'il commande s’établis¬ 
sent trop lentement. Ces groupes ne sont pas assez 
nerveux, les constantes de temps des machines 
sont trop importantes ; en mouvement variable, le 
pointeur devrait, non seulement renforcer son ac¬ 
tion sur le rhéostat, ce qui est toujours possible, 
mais également déphaser sa commande par rapport 
au mouvement de la plateforme et une telle manœu¬ 
vre est pratiquement irréalisable paice qu’elle n’est 
pas réflexe. 

Le deuxième schéma de principe (fig. 4) se rap¬ 
porte au cas où les matériels à télécommander sont 
de plus gros calibres. 

La position de la tourelle de télépointage prise 
sur l’arbre de sortie du moteur à vitesse variable 
qui l’entraîne est reproduite par la transmission 
amplificatrice de puissance Siemens à l’entrée du 
différentiel I) qui reçoit par ailleurs la position de 
la tourelle-canon ; l’écart de position provoque 
l’ouverture du rhéostat de pointage de cette tourelle. 

Pour éviter d’avoir en marche une. erreur propor¬ 
tionnelle à la vitesse, on envoie non seulement la 
position de la tourelle de télépointage mais égale¬ 
ment sa vitesse, les deux éléments s’ajoutant dans 
le différentiel 1)'. 
Dans ces conditions, si les caractéristiques des 

deux groupes Ward-Léonard se correspondent, la 
tourelle-canon suit fidèlement la tourelle de télé¬ 
pointage avec un décalage qui, à vitesse constante, 
reste faible. 

Le pointage se fait normalement en vitesse, mais 
on peut également commander en position en agis¬ 
sant sur la manivelle XL à l’entrée du transmetteur 
amplificateur de puissance. 

Là encore, il n’y a pas couplage instantané ; un 
servant est nécessaire à la tourelle-canon pour ef¬ 
fectuer le calage initial et éventuellement les reca¬ 
lages en couis de tir. 
Nous pouvons passer sur cet inconvénient 

puisque nous l’avons déjà admis en télécommande 
synchrone directe mais le schéma entraîne en pra¬ 
tique des difficultés de réalisation qui apparaissent 
d’ailleurs suitout lorsqu’on cherche à appliquer 'le 
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même principe à la commande d’armes de moyen 
calibre et à tir rapide. 
Tout d’abord, avec des Ward-Léonard ordinaires, 

étant donné les caractéristiques de réponse des 
machines, le dispositif ne s’accommode que d’asser¬ 
vissements très lâches, donc peu précis ; si l’on veut 
pouvoir resserrer le montage sans que le système 
entre en oscillations, il est indispensable de réduire 
toutes les inerties et de n’employer que des groupes 
à faible constante de temps. 

Il faut en outre que le rhéostat du Ward-Léonard 
qui commande le déplacement de l’arme puisse 
se manœuvrer facilement. Si le couple de manœuvre 
est important — disons pour fixer les idées de 
l’ordre de 30 à 40 kg/cm — on est conduit à monter 
une transmission synchrone relativement puissante 
et le transmetteur amplificateur de puissance cor¬ 
respondant devient alors une machine lourde et 
encombrante dont le poids et les dimensions ne sont 
plus admissibles. 

Ainsi donc qu’on monte le Ward-Léonard en 
amont de la transmission synchrone ou en aval, 
que ce soit pour rendre le pointage possible en 
commande vitesse ou pour créer des asservissements 
précis, donc serrés, on est conduit à rechercher 
des variateurs de vitesse à réponse rapide et qui de 
plus n’exigent pour leur mise en œuvre qu’une 
puissance aussi réduite que possible. 
Des études ont été engagées à cet effet avant la 

guerre dans différentes voies dans le domaine des 
machines tournantes, 
Mais étant donné la nature des difficultés auxquel¬ 

les on se heurtait il était tout indiqué de faire aussi 
appel aux Radio-électriciens et de leur demander 
d-’apporter leur concours à la résolution du problème. 

Si, en effet, on pouvait monter avec des tubes à 
grilles de contrôle des groupes de commande de 
moteurs ayant les propriétés générales des Ward-
Léonard classiques, ces groupes, utilisant des appa¬ 
reils sans inertie, devraient avoir une faiblec onstante 
de temps ; en outre, le contrôle portant sur des ten¬ 
sions sans exiger de puissance, on pouvait envisager 
d’asservir les moteurs de pointage des pièces au 
télépointeur par l’intermédiaire de la liaison de 
téléaffichage elle-même, après avoir toutefois trans¬ 
formé le récepteur en appareil de zéro suivant le 
principe bien connu du synchro-détecteur. 
On sait que dans ce type de transmission, qui dérive 

de la liaison Siemens, on alimente seulement le 
transmetteur et on recueille la tension à la sortie 
du récepteur. Si les rotors des deux appareils occupent 
des positions relatives qui se correspondent comme 
indiqué sur la figure 5 a, cette tension est nulle ; 
si le synchro-détecteur s’écarte de cette position 
d’accord la tension augmente comme le sinus de 
l’écart et est en phase ou en opposition de phase avec 
la tension d’alimentation suivant le sens du décalage. 
La transmission Siemens ainsi transformée est 

au repos beaucoup plus précise que la transmission 
de téléaffichage correspondante ; un synchro-dé¬ 
tecteur qui donne 1 volt par degré a une précision 
statique supérieure au 1/2 volt, soit à 1/720 de tour. 
En marche, la position d’accord se déplace ; 

avec une alimentation sous 50 pér/sec, si les résis¬ 
tances des circuits sont petites devant les réactances, 
le décalage cinétique est cependant relativement 
faible ; à la vitesse de 600 t/m, il ne dépasse pas 
1/200 de tour soit 1 minute d’élément de pointage si 
les appareils tournent à 3° par tour ; il suffirait 
d’ailleurs d'augmenter la fréquence du réseau d’ali¬ 
mentation pour réduire encore l’importance de ce 
décalage cinétique si c’était nécessaire. 

L’installation de télécommande peut alors être 
montée conformément au schéma de la figure 5 b 
qui se rapporte au pointage en hauteur. 
Le moteur d’entraînement de la pièce est asservi 

en position à l’arbre de commande de la lunette ; 
l’écart de position est défini à chaque instant par une 
liaison de synchro-appareils ; la tension d’erreur 
recueillie au synchro-détecteur attaque les grilles 
des tubes d’un groupe électronique qui fait tourner 
le moteur de la pièce dans le sens convenable jusqu’à 
rétablir l’accord de position avec le télépointeur. 
La lunette est commandée soit directement à 

bras donc en position, soit en vitesse par un moteur 
à vitesse variable alimenté sous tension variable 
par un deuxième groupe électronique ; le pointeur a 
à sa disposition un potentiomètre par lequel il agit 
sur le circuit de contrôle de ce groupe. 

Si la liaison des synchro-appareils est une liaison 
à 2 circuits, circuit de précision et circuit de dégros¬ 
sissage, on réalise le couplage instantané ; l’intro¬ 
duction des corrections se fait en intercalant des 
appareils différentiels entre transmetteurs et synchro-
détecteurs. En outre un transmetteur pouvant ali¬ 
menter en parallèle plusieurs synchro-détecteurs il 
n’y a pas de difficulté à télécommander plusieurs 
pièces à partir de la même plateforme de télépointage. 

Enfin, contrairement à ce qu’on a avec des groupes 
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de machines tournantes, le central de télécommande 
est absolument silencieux. 

C’est sur ces bases que l’étude a été engagée et 
l’équipement prototype qui a été réalisé est conforme 
au schéma de principe qui vient d’être décrit. 

Les considérations qui ont servi de guide pour dé¬ 
finir les conditions de fonctionnement sont les 
suivantes : 
Le moteur de pièce est supposé pointer le matériel 

d’artillerie qu’il entraîne à raison de Io par tour 
du moteur et, dans ces conditions, le moment d’iner-
,tie du canon ramené à l’arbre du moteur ne dépasse 
pas le moment d’inertie de l’induit du moteur. 
La vitesse maximum nécessaire pour amener ra¬ 

pidement les pièces sur l’objectif à battre est de 
40°/sec., ce qui fixe la vitesse maximum du moteur 
à 2.400 t/m. 
En dehors des périodes de changement d’objectif 

la vitesse de pointage ne dépasse pas 20°/sec. soit 
1.200 t/m au moteur ; les accélérations mises en jeu 
peuvent atteindre 20°/sec2. 
On envisage comme applications possibles du 

système de télécommande les deux modes d’utilisa¬ 
tion suivants : 

1) le moteur entraîne une arme automatique ; 
dans ce cas, on suppose que pendant le tir de l’arme 
le couple total appliqué au moteur ne dépasse pas 
240 kgs/cm et, dans ces conditions, le synchro¬ 
nisme entre l’arbre du moteur (arbre mené) et l’ar¬ 
bre de commande de la lunette (arbre menant) 
ne doit pas être rompu. 

2) le moteur entraîne un matériel de moyen calibre 
et on admet que la puissance de l’installation ne 
permet pas de maintenir le synchronisme lorsque la 
pièce est au recul ; le couple de manœuvre du matériel 
à vitesse constante peut être de 75 kg/cm ; lorsque 
la charge totale appliquée au moteur dépasse une 
valeur limite, qui doit évidemment être au moins 
égale à 240 kg/cm, il y a rupture du synchronisme 
entre l’arbre mené et l’arbre menant mais le recalage 
du moteur à l’accord de la lunette doit être automa¬ 
tique ; il doit se faire sans oscillation quel que soit 
'le moment de départ du coup dans la période de 
roulis, et être assez rapide pour permettre une ca¬ 
dence de tir de 20 coups à la minute. 
Dans les conditions de charge, de vitesse et d’accé¬ 

lération qui viennent d’être indiquées et bien entendu 
en dehors de la zone d’action du limiteur de couple 
le fonctionnement doit être stable et la précision 
doit être de 1/20° soit 3' d’élément de pointage. 

Si à charge normale l’accélération est comprise 
entre 20°/sec2. et 40°/sec2. l’écart toléré est de 1/10°. 
Un limiteur d’accélération prévu dans la com¬ 

mande vitesse du moteur de la lunette empêche 
que le pointeur puisse introduire des accélérations 
supérieures à une certaine valeur limite réglable et de 
l’ordre de 50 à 60 °/sec2. ; tant que ce limiteur ne 
fonctionne pas, le moteur de la lunette prend à 
chaque instant en régime variable la vitesse imposée 
par la position du potentiomètre de commande. 

Les conditions insérées dans les spécifications 
techniques ne font que reproduire ces données en 
les détaillant et en les précisant. 

II. - PRINCIPES ET MÉTHODES AYANT SERVI DE BASE A L’ÉTUDE 

PAR 

Gérard LEHMANN 

Professeur à l'Ecole Supérieure d'Electricité, Ingénieur Conseil au Laboratoire Central de Télécommunications 

I. — Introduction. L’étude est une application de la théorie des servomécanismes précédemmment exposée dans l’Onde Electri¬ 
que et le Mémorial de l’Artillerie Française. 

H. — Evaluation delà fréquence de coupure du servomécanisme, à partir des spécifications de précision et des conditions de 
stabilité. 

III. — Principes et caractéristiques essentielles de l’étage de sortie. Rôle de l’inductance de filtrage et de l’inertie du moteur 
IV. — Détermination des réseaux correcteurs. Détermination calculée des éléments essentiels, et recherche expérimentale des 

éléments secondaires. 
V. — Conclusion : Bien fondé de la méthode, qui a permis 

I. — Introduction. 

Les principes généraux ayant servi de base à l'étude 
ont été exposés dans de précédents mémoires (1) (2), 

• Communication présentée devant les membres de la Sté des Radio-
électriciens le 26 mars 1949. 

(i) « Progrès Récents dans la détermination de la précision et de la 
stabilité des Servomécanismes » par Gérard Lehmann, Mémorial de 
l’Artillerie Française, Tome XXI — 1947 — 2e fascicule, page 505. 

(2) « Les servomécanismes, principes de base » par G. Lehmann, 
L'Onde Electrique, juin 1948. 

de satisfaire largement à des spécifications difficiles. 

nous nous efforcerons donc ici surtout de montrer 
comment l’application de ces principes a pu guider 
la conception du servomécanisme objet du présent 
groupe de communications. 

II. — Evaluation de la fréquence de coupure. 

Le dispositif étudié est un servo-accouplement 
électrique simple, précisément du type qui avait été 
choisi comme exemple dans l’exposé général cité 
ci-dessu«. La figure 1 en donne le schéma de principe. 
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Le système comporte un amplificateur A, dont la 
grandeur de sortie est la position angulaire as du 
rotor du moteur. La grandeur d’entrée est l’erreur 
angulaire ac — as, écart entre la position angulaire 
ae de l’arbre transmetteur, et de celle du moteur. 
On sait que les propriétés de ce système s’étudient 

en pratiquant une coupure dans la chaîne d’asser¬ 
vissement (Figure 2) ; si on nomme p le gain complexe 
le long de la chaîne d’asservissement ouverte, on sait 
que l’on a, pour le servomécanisme en service normal : 

est de 1 par seconde, soit une fréquence de 0,16 
cycle par seconde. 

L’erreur angulaire à cette fréquence ne devant pas 
1 

dépasser.-^— de tour, nous allons déduire de la 

relation 2) la valeur du module de p à la pulsation 
w = 1. 

p devant être grand par rapport à l’unité, nous 
aurons sensiblement : 

du encore 
a,_ 2 7t X 20 

on en tire immédiatement la valeur de l’erreur angu¬ 
laire du dispositif : 

— 1 
2) a, — af = - a(. 

1 +P 
Or, la valeur de cette erreur est imposée par les 

spécifications auxquelles doit répondre le mécanisme. 

soit : 
jp| = 400 pour w = 1 

Cette information essentielle va nous permettre 
de déterminer l’ordre de grandeur de la fréquence 
de coupure du servomécanisme, pour laquelle : 

IpI = i 
En effet, le critère de stabilité de Nyquist et la 

relation capitale de Bayard et Bode imposent que, 
pour que le système soit stable, l’amplitude de p 
décroisse suivant une loi approximative : 

Fig. i. — Schéma et principe d’un servo-accouplement. 

L’une des conditions essentielles imposées est 
la suivante : l’arbre menant est animé d’un mouve¬ 
ment sinusoïdal tel que sa vitesse maximum soit 
de 1.200 tours/minute et l’accélération maximum 
soit de 20 tours /sec. sec. Dans ces conditions, l’erreur 

angulaire ne doit pas excéder - de tour. 
20° 

n étant compris en moyenne entre 1 et 2. 
La pulsation oic pour laquelle le module de p 

atteint l’unité doit en conséquence être comprise en¬ 
tre : 

/ k= 400 (cas de p = -
\ w 

et 
/ k 

oie = 20 I cas de p = — 
\ CO2) 

Fig. 2. — Schéma du servomécanisme après ouverture de la chaîne 
d’asservissement. 

L’équation du mouvement d’entrée s’écrit dans 
ces conditions : 

3) a,. = 20 X 2 TT X e/xix» 
En effet, on a pour la vitesse maximum : 

= 20 X 2 7t soit 1.200 tours/minute 
max. 

La suite de l’étude montre qu’en effet la valeur 
mesurée de co€ est de l'ordre de = 60 ; c’est-à-dire 
que les conditions de stabilité exigent de façonner 
la courbe de réponse des amplificateurs jusque bien 
au-delà de 10 cycles par seconde, le gain de la boucle 
ouverte tombant à l’unité aux environs de 10 cycles 
par seconde. 

Cette information capitale étant obtenue dès 
l’origine de l’étude, passons à l’examen des conditions 
de fonctionnement de l’étage de sortie de l’amplifi¬ 
cateur, dans lequel sont localisées les principales 
sources de difficulté. 

</ a,. 

<// 

et pour ’l’accélération maximum : 

= 20 X 2 - soit 20 tours/sec. sec. 
max. 

a,. 

dP 

La pulsation de ce mouvement (roulis artificiel) 

III. — Principe et caractéristiques de l’étage de sortie. 

L’étage de sortie est constitué par un moteur à 
courant continu de 8 CV, de construction normale, 
à excitation constante, alimenté par un redresseur 
à thyratrons à partir du secteur alternatif à 50 c/s. 
Ce ledresseur comporte deux groupes de deux thyra¬ 
trons, chacun alimentant le moteur en courant corres¬ 
pondant à un couple de sens déterminé. La figure 3 
représente les circuits de base pour l’un des deux 
groupes. 

Le moteur étant alimenté à partir du réseau à 
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50 c/s par un redresseur à double alternance équipé 
de deux thyratrons s’allumant tour à tour, les in¬ 
formations de mouvements sont transmises au mo¬ 
teur sous forme d’une série discrète, à cadence de 
100 par seconde (correspondant aux phases successives 
d’allumage des thyratrons V, et V2). 

Or, un théorème de la théorie des communications 
spécifie qu’une série discrète d’informations à ca¬ 
dence de 100 par seconde, est incapable de trans¬ 
mettre un spectre s’étendant au-delà de 50 cycles/ 
sec., limite théorique inaccessible en réalité. En 
fait, le système représenté figure 3 est incapable 
de transmettre des composantes de fréquence supé¬ 
rieure à 30 cycles /sec. environ, par suite de la nature 
même du redresseur à travers lequel passent les 
signaux, et de la fréquence du réseau. Cette valeur 
est compatible avec les résultats de l’analyse donnée 
au paragraphe IL 

Le système constitue en fait un démodulateur 
particulier, recevant un signal véhiculé par une onde 
porteuse à 100 cycles/sec. appliqué aux grilles des 
thyratrons, et restituant un signal à basse fréquence 
sur l’arbre du moteur. Le circuit de sortie du démo¬ 
dulateur comporte, comme d’habitude, un filtre 
passe-bas, constitué par l’inductance £ et l’inertie 
du rotor du moteur. Examinons d’un peu plus près 
les caractéristiques de ce filtre qui joue naturellement 
un rôle essentiel dans le fonctionnement de l’en¬ 
semble. 

L’inductance £ est choisie de telle manière que, 
compte tenu du courant permanent échangé entre 
les deux groupes de thyratrons, ceux-ci fournissent 
un courant ondulé mais non interrompu, au moteur 
(inductance supérieure à « l’inductance critique » 
de redressement. Le rôle et la valeur de cette in¬ 
ductance critique sont analysés en particulier dans 
l’étude de Maddock (1). 

L’inductance £ a été prise égale à 1,2 henry, 
légèrement supérieure à la valeur critique dans le 
circuit considéré. Dans ces conditions, le courant 
dans le moteur est légèrement ondulé mais ne s’in¬ 
terrompt pas à chaque alternance ; un thyratron 

ne s’éteint que lorsque le second s’allume, chaque 
thyratron restant toujours conducteur pendant une 
demi période entière. Dans ces circonstances (liées 
à la présence de l’inductance J?), la commutation 
au collecteur et réchauffement de l’induit du moteur 
sont sensiblement les mêmes que si le moteur était 
alimenté par du courant parfaitement continu. 
Par ailleurs, si je nomme 0 le retard à l’allumage 

des thyratrons, ou phase de l’impulsion de déclen¬ 
chement appliquée aux grilles, tout se passe comme 
si le circuit de l’induit du moteur était alimenté par 
une source de courant continu ayant une force élec¬ 
tromotrice égale à : 

2VÏ 
4) E = Vep X —— cos. 0 

Vep étant la tension efficace aux bornes d’un 
demi-secondaire du transformateur Tr. 

Pour analyse détaillée du fonctionnement du 
redresseur à grille de commande, le lecteur est prié 
de se reporter à l’article de Maddock, qui contient 
une nombreuse bibliographie, au cours de M. Maurice 
Leblanc à l’Ecole Supérieure d’Electricité, et aux 
articles fondamentaux de M. Demontvignier dans 
la Revue Générale d’Electricité (2). 

Passons à l’examen de l’effet de l’inertie du moteur. 
Nous considérons le cas (défavorable du point de vue 
de la stabilité) où le couple résistant est nul (moteur 
tournant à vide). 

Si l’on nomme : 
1 le moment d’inertie rapporté au moteur ; 
L le rapport du couple du moteur au courant 

parcourant l’induit, 
M le rapport de la force électromotrice du moteur 

à sa vitesse angulaire de rotation. 
on démontre que le moteur (à vide) est équivalent 

à un condensateur de capacité : 

Cette relation est exacte en supposant nuiles les 
diverses pertes électromécaniques du moteur. 

Si on évalue I, Let M à l’aide d’un système d’unités 
comportant les unités pratiques pour les grandeurs 
électriques, et un système unique pour les grandeurs 
mécaniques, C sera exprimé en farads. 

Dans le cas présent : 
7 = 4 x 105 grammes x cm2
L = 24 x 10e dynes x cm/ampères 
M = 2 volts /Radian /sec. 

On trouve alors : 
1 

C = -- = 8.300 microfarads. 
AI L 

La relation 5) se démontre de la manière suivante : 
Considérons un moteur tournant librement à vide 
et sans perte ; alimentons le moteur par un cou¬ 
rant i, nous avons, en notation symbolique : 

Pour le couple exercé sur l’arbre, dont la position 
angulaire est a 

(i) « Les Thyratrons et leurs applications ' par Maddock, Revue des 
Communications Electriques 1945, Volume 22, N° 4. (2) Revue Générale d’Electricité, 12, Nov. 1932, page 625. 
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6) Ip2 a = Li 

Pour la tension induite dans le rotor : 

7) V = M px 

Calculons alors l'impédance symbolique du moteur 

V Mpz LM 
i I p-a. Ip 

L 

F’g- 4- — Circuit équivalent à l’étage de sortie du servomécanisme 
(moteur à vide). 

d’où enfin 
9) ± _ J_ 1_ 

E M p (£ Cp* + r Cp + 1 ) 

Ainsi est établie avec une grande aisance cette 
relation entre a et E pour le moteur à vide. 

Les forces d’inertie jouant un rôle prépondérant 
et nuisible dans la stabilité du servomécanisme, la 
relation 9) est très importante pour l’étude des con¬ 
ditions de stabilité au voisinage de la fréquence de 
coupure. 
La fréquence de résonance du circuit représenté 

figure 4, avec les valeurs correspondant au mécanis¬ 
me étudié, vaut 

1 
F =- = 1, 6 cvcle par seconde. 

271^0 

Cette impédance présente le caractère d’une ca¬ 
pacité telle que 

1 LM 
— «= —— donc on a 
pC pi 

8) C = ~  cqfd. 

E étant la force électromotrice équivalente au 
redresseur, fournie par la relation 4), le circuit équi¬ 
valent à l’étage de sortie (moteur à vide) est alors 
représenté par la figure 4). Dans cette figure E est 
une tension réglable de — 750 volts à + 750 volts ; 
«g vaut 1,2 henry, r résistance ohmique totale 
vaut 25 à 30 ohms ; C est égal à 8300 microfarads. 

Calculons alors le rapport de transmission sym¬ 
bolique 

a 
Ë 

a angle de rotation du moteur ; 
E force électromotrice du redresseur. 

Celle fréquence est très inférieure à la fréquence fie 
coupure, et c’est là une constatation capitale. Le 
circuit est au voisinage de l’amortissement critique. 

Fig. 5. — Diagramme de Nyquist en l’absence de réseau correcteur 

Notons U la tension aux bornes du moteur, avec 
U =- Mp a. 
On a, en examinant la figure 4 

1 

De ces valeurs numériques, résulte qu’à la fré¬ 
quence de coupure de 10 c/s, on a sensiblement 

a_ _ 1 1_ 
E M £ Cp3 M £ C X (i oii)3

Donc, dans l’étage de sortie de la chaîne d’ampli¬ 
fication, le retard de phase, au voisinage de la fré¬ 
quence de coupure, atteint presque 270° : le vecteur 
de Nyquist se trouve dans le 3e quadrant en arrière, 
ce qui correspond nécessairement à une violente insta¬ 
bilité. 

Si l’on suppose que les autres éléments de l’am¬ 
plificateur engendrent une amplification constante 
indépendante de la fréquence, la valeur du gain 
le long de la boucle d’asservissement vaut 

_ K_ 

p (a p3 + b p + c) 

= £C 
= r C 
= 1 

ap2 est prépondérant à la fréquence de 

‘'O P 

avec 
a 
b 
c 

et le tel me 

U 
~Ë 

coupure reconnue nécessaire au paragraphe H. La 
figure 5 donne l’aspect du diagramme de Nyquist 
dans ce cas. 

L'instabilité du système correspondant à une fré¬ 
quence de coupure de 10 c/s est bien en évidence 



l’onde électrique 321 

sur cette figure, et la nécessité d’introduire un sys¬ 
tème de réseaux correcteurs est ainsi bien reconnue. 

Le. terme en pa s’obtient aisément à l’aide d’une 
génératrice tachymétrique solidaire de l'arbre mo¬ 
teur. 

IV) Réseaux stabilisateurs. 

Pour obtenir la stabilité du servomécanisme, tout 
en respectant les conditions de précision analysées 
plus haut, il est nécessaire d'altérer l’expression dit 
rapport p de. telle manière qu'il soit à présent repré¬ 
senté par un diagramme analogue à celui de la fi¬ 
gure 6. 

Dans celte figure, on voit que ce croissant indé¬ 

finiment, la phase du rapport p tend vers — y (au 
3 TT “ 

lieu de — — précédemment). Ceci signifie qu'aux 

valeurs élevées du paramètre symbolique p, p doit 
1 1 

tendre vers — et non vers — comme précédemment. 
P P’ 

Un tel résultat va être obtenu, suivant l’usage, par 
une. modification adéquate des circuits à faible ni¬ 
veau de l’amplificateur du servomécanisme. Exa¬ 
minons quel type de modification est nécessaire. 

L’équation 10) donne la valeur de p avant cor¬ 
rection 

K 
10) p = -

p (a p2 + b p + c) 

On voit que la correction désirée sera obtenue 
en donnant à p la valeur fournie par l’expression 11). 

K' (a' p2 + b' p + c') 
11) p =-

p (« p- + b p + c) 

Or, rappelons-nous que le rapport p s'exprime 
sous la forme suivante : 

Le terme en p- a est proportionnel au couple exer¬ 
cé sur l’arbre du moteur, et par conséquent au cou¬ 
rant traversant l’induit. On obtiendra donc une ten¬ 
sion en p2 a en faisant traverser une. très faible résis¬ 
tance (quelques dixièmes d'ohms) par le courant 
principal alimentant l’induit (le moteur étant sup¬ 
posé tourner à vide). 

Fig. 7. — Schéma de principe des réseaux stabilisateurs. 

la boucle d’asservissement étant coupée. 

Lorsque la boucle est fermée en service normal, 
les a du rapport précédent sent identiques, et sont 
l’angle de rotation du moteur. 

On a vu plus haut que : 

9) — = -- --
E M p (ap2 + bp + c) 

Donc, pour stabiliser le système, il faut établir 
entre l'arbre du moteur et la force électromotrice 
E un réseau électromécanique tel que l’on ait 

13) E 
— = MK' X (a' p2 + b'p + c') 
0Q-

c’est-à-dire E = MK' x (a'p2 + b'p + a,. 

Le terme constant est précisément obtenu à l'ai¬ 
de des synchromachines. Il faut ajouter au courant 
dû aux synchromachines les deux courants ayant 
les formes 

b'pa. et a'p2a 

Les courants engendrés par ces trois tensions (syn¬ 
chromachine, tachymétrique, et shunt en série sur 
le courant principal) sont alors additionnés dans une 
résistance commune aux bornes de laquelle est prise 
la tension d’entrée de l’amplificateur général. 

Ainsi est réalisé un circuit obéissant à la relation 
11), et représenté schématiquement sur la figure 7. 

En fait, l’exposé qui précède donne encore un 
aspect très exagérément simplifié des phénomènes, 
et de nombreux éléments supplémentaires ne peuvent 
pas, en réalité, être négligés aux fréquences de l’or¬ 
dre de 10 c/s. Citons par exemple : 

—• le filtre passe bas faisant suite au démodula¬ 
teur du courant des synchromachines (modulé à 
50 c/s) ; 

— les harmoniques de commutation de la géné¬ 
ratrice tachymétrique ; 

— les harmoniques de commutation du moteur 
principal ; 

— les flexions et jeux de la liaison mécanique en¬ 
tre le moteur, la génératrice tachymétrique et les 
synchromachines ; 

— le couple résistant opposé au moteur. 

La présence de ces phénomènes oblige à accroître 
sérieusement la complexité des réseaux coi recteurs. 

Les éléments principaux de ceux-ci sont calculés 
en suivant les principes exposés ci-dessus, puis la 
mise au point fine est faite par une suite de relevés 
expérimentaux de diagrammes de Nyquist et de 
modifications des réseaux, comme l’exposera M. Le 
Boiteux. Néanmoins, les résultats essentiels de l’é¬ 
tude préliminaire sont atteints et M. le Boiteux mon¬ 
trera les diagrammes expérimentaux illustrant le 
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fonctionnement du mécanisme terminé, et indiquera 
les résultats obtenus aux essais. 

V) Conclusion. 

Dans ce bref exposé, on a montré les éléments 
essentiels du calcul de la précision et de la stabilité 
du servomécanisme en se bornant au domaine li¬ 
néaire. 

Le déroulement de la mise au point complète du 

système, compte tenu des phénomènes accessoires, 
et des limites du domaine linéaire a néanmoins mon¬ 
tré le bien-fondé et l’utilité de l’étude d’ensemble qui 
vient d’être exposée. 

La qualité des résultats obtenus semble claire¬ 
ment résumée par le fait que la fréquence de réso¬ 
nance d'un servomécanisme comportant un moteur 
de 8 CV est voisine de 10 c/s., la stabilité réalisée as¬ 
surant un retour à l’équilibre quasi apériodique. 

III. - DESCRIPTION DU MATÉRIEL - RÉSULTATS OBTENUS 

PAR 

II. LE BOITEUX 

Professeur à l'Ecole Supérieure de Physique et Chimie 

Chef de Service au Laboratoire Central de Télécommunications 

1. — Caractères généraux de la réalisation. 

Monsieur l’Ingénieur en Chef de l’Artillerie Navale 
Aubry a précisé les conditions du problème que nous 
avions à résoudre, et Monsieur Lehmann a montré 
quelles méthodes générales de calcul nous avions 
utilisées dans ce but. 

Je vais maintenant décrire le matériel réalisé par 
le Laboratoire Central de Télécommunications et 
montrer les résultats obtenus qui dépassent d'ailleurs 
sur bien des points les exigences du cahier des charges 
initial. Je voudrais d’abord signaler en quoi ce pro¬ 
blème diffère de ceux que nous rencontrons habituel¬ 
lement dans l’industrie pour la commande électro¬ 
nique des moteurs. 

Quatre éléments dominent la question : 
Io La haute précision exigée de l’asservissement 

en position de l’arbre principal par rapport à l’arbre 
de commande. 

Cette précision correspond à 1/20 de tour de l'arbre 
commandé puisqu’il existe un rapport de démulti¬ 
plication de 360 entre le moteur et le canon. 

2° Les conditions variées dans lesquelles le dis¬ 
positif est appelé à fonctionner, à savoir : a) l’en¬ 
traînement d’une arme automatique imposant un 
coup'e résistant de 240 Kg/cm. et exigeant un syn¬ 
chronisme peí manent, b) l’entraînement d’un matériel 
plus lourd tirant à la cadence de 20 coups par minute 
et imposant pendant le tir un couple résistant tel, 
que l’on doit admettre la rupture du synchronisme 
pendant le recul de la pièce, avec la nécessité absolue 
d’un recalage à 1/20 de tour près, en moins de 3 se¬ 
condes. 

3° La nécessité de réaliser une double commande 
— d’une part la commande en vitesse de l’arbre 
primaire, et d’autre part l’asservissement en position 
de l’arbre principal à cet arbre primaire. Ces deux 

commandes associées peuvent réagir l'une sur l’au¬ 
tre, ce qui complique le problème de stabilité. 
Io La nécessité de protéger complètement et au¬ 

tomatiquement le matériel contre les manœuvres 
intempestives susceptibles d’imprimer à la tourelle 
des accélérations incompatibles avec la résistance 
mécanique des organes, et aussi contre l’apparition 
de couples trop élevés. 

Ces exigences multiples conduisent évidemment à 
une assez grande complication de l’ensemble par 
introduction de circuits et d'organes supplémentaires 
mais nous avons réussi à les satisfaire pleinement par 
des procédés strictement électroniques. Elles expli¬ 
quent le volume de l’ensemble. 

2. — Commande en vitesse. 

La commande en vitesse de l’arbre primaire 
(arbre de pointage) a été réalisée suivant un schéma 
de base classique. 
Le moteur utilisé, d’une puissance de 1/2 CV est 

un moteur à courant continu à excitation séparée, 
et le réglage de vitesse est obtenu en alimentant 
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l’induit à travers un groupe de 4 thyratrons capables 
de fonctionner, soit en redresseurs, soit en inverter. 
Ce schéma est montré par la Fig. 1. 
A l’état de repos, la tension redressée par le 

groupe AiA 2 (2 alternances) est égale et de signe 
contraire à la tension redressée par le groupe B1Ba. 
Le réglage des tensions grille permet d’obtenir 

un déphasage symétrique des instants d’allumage des 
2 groupes A et B, ce qui permet de donner à la ten¬ 
sion Vc — Vd toutes les valeurs positives ou né¬ 
gatives. 
La tension au point Cc étant supposée positive — 

le courant passe par le groupe AtA» et le moteur 
tourne dans un sens déterminé. 

Si par la commande des grilles on abaisse brusque¬ 
ment la tension Vc— Vd, en raison de l’inertie 
du moteur, la force contre-électromotrice devient 
supérieure à la tension redressée et il y a inversion 
du sens du courant qui passe par le groupe BiB 2 

fonctionnant alors en in verter. 11 y a freinage éner¬ 
gique du moteur. 

La tension d’erreur nécessaire, pour assurer 
l’asservissement, et destinée à la commande des 
grilles des thyratrons, est obtenue par comparaison 
d’une tension de référence réglable avec la tension 
d’une génératrice tachymétrique placée en bout 
de l’arbre du moteur. 
Le réglage manuel de la tension de référence effec¬ 

tué par un potentiomètre à couple de manœuvre 
très réduit permet ainsi de donner au moteur toutes 
les vitesses possibles entre le maximum (3.000 
t/min.) dans un sens et le maximum dans l’autre 
sens. 

Cette commande manuelle peut être remplacée 
si nécessaire par un organe mécanique simple per¬ 
mettant d’imposer au moteur un cycle de vitesse 
prédéterminé à l’avance, par exemple un cycle 
sinusoïdal de vitesse. Nous en verrons l’utilisation 
pour le contrôle des perfoi manees de l'ensemble 
de la télécommande. 

oy/M*o 

Fig. 2. — Télécommande en vitesse. 

L’obtention de la stabilité nécessaire de l’asser¬ 
vissement nous a conduit à ajouter un circuit 
correcteur prélevant une tension fonction de la 
tension d’entrée du moteur, et constituant une se¬ 
conde chaîne de réaction. 

Il en résulte que le schéma conventionnel du 
servo-mécanisme ainsi réalisé est celui que montre 
la figure 2. 
En outre, il a été nécessaire de prévoir un circuit 

supplémentaire jouant le rôle de limiteur d’accélé¬ 
ration. 
En effet, la commande manuelle de la vitesse est 

i 

effectuée avec un dispositif de manœuvre à couple 
très réduit, et, dans ces conditions, il serait aisé 
d’imposer à l’ensemble des accélérations considéra¬ 
bles. 

Or, l’asservissement en position transmet fidèle¬ 
ment les accélérations de l’arbre de commande à 
l’arbre commandé. 
Le matériel d’artillerie entraîné par cet arbre 

ne peut, sans risquer de détérioration grave, subir 
des accélérations trop élevées. 

Il a été admis que la limite acceptable se trouvait 
autour de 40 tours par seconde/seconde. 
Pour obvier à cet inconvénient sans imposer 

aucune restriction aux mouvements de l’opérateur, 
nous avons intercalé dans la commande en vitesse 
de l’arbre primaire un circuit limiteur d’accélération. 
La limite imposée par ce dispositif est d’ailleurs 

aisément réglable entre 20 et 100 tours seconde/se¬ 
conde. 

Il en résulte que si le limiteur est réglé à 40 tours 
seconde/seconde par exemple, une accélération supé¬ 
rieure à cette valeur provoquée par une commande 
manuelle un peu vive n’est pas transmise à l’arbre 
qui obéira à l’ordre donné sans dépasser l’accéléra¬ 
tion maximum permise. 

Naturellement ceci provoque dans un tel cas un 
léger retard de transmission de l’ordre. 

Telle que je viens de la décrire, la commande en 
vitesse remplit parfaitement les conditions désirées. 

L’arrêt brusque du moteur se fait sans aucune 
oscillation. Le couple moteur est pratiquement 
constant, quelle que soit la vitesse, même au 1/100 
de la vitesse normale de 3000 tours/min. 

Bien que des efforts particuliers n’aient pas été 
faits pour obtenir une. constance élevée de la vitesse 
dans le temps, puisque ce facteur n’intervient 
nullement dans le problème posé, ia variation sur 
un intervalle de temps de plusieurs heures ne dépasse 
pas + 1,5 %. Il est certain que l’on pourrait obtenir 
beaucoup mieux si cela était nécessaire. 

Il convient de noter que la commande réalisée 
serait susceptible d’entraîner avec les mêmes per¬ 
formances un moteur de puissance beaucoup plus 
élevée que celui qui a été utilisé ici. 
Ce fait, qui était voulu, explique le volume de 

l’ensemble. Pratiquement, la commande convien¬ 
drait encore pour un moteur de l’ordre de 2 C V. 
Nous verrons tout à l’heure comment la considé¬ 

ration du diagramme de Nyquist nous a permis 
d’obtenir la stabilité remarquable de cet ensemble. 

3. — Asservissement en position. 

L’arbre primaire étant ainsi commandé en vitesse, 
ce qui permet au pointeur de maintenir en perma¬ 
nence le but sur la croisée des fils du réticule de la 
lunette, il s’agit d’assurer l’asservissement en posi¬ 
tion du moteur de tourelle à cet arbre primaire. 

Les conditions fondamentales résultant des buts 
exposés par Monsieur l’Ingénieur en Chef Aubry 
sont les suivantes : 

Démarrage pour une vitesse aussi fable que 1 /1 00 
de la vitesse maximum. 

Synchronisme assuré, à moins de 1 /20 de tour de 
l’arbre moteur (1/20 de degré sur la pièce) pour des 
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vitesses allant jusqu’à 20 tours par seconde et des 
accélérations de 20 tours par seconde/seconde pour 
un couple résistant de 75 Kg/cm. 
Ce fonctionnement correspond à la période de 

pointage sans tir de la pièce. 
Synchronisation assurée à moins de 1 /20 de tour 

dans les mêmes conditions de vitesse et d’accéléra¬ 
tion, mais avec un couple résistant de 240 Kg/cm, 
qui correspond au tir de l’arme automatique. 

Pour une surcharge momentanée dépassant ce 
couple, rupture de synchronisme des 2 arbres, mais 
le recalage à moins de 1 /20 de tour doit être assuré en 
moins de 3 secondes. 
Ce fonctionnement correspond à l’entraînement 

par le moteur d'un canon de moyen calibre tirant à 
la cadence de 20 coups par minute. 
Le principe mis en œuvre pour obtenir ce résultat 

est le suivant : le moteur choisi est un moteur à 
courant continu à excitation séparée, et le courant 
d’induit est fourni par un groupe de 4 thyratrons 
montés comme nous l’avons vu à propos de la com¬ 
mande en vitesse. 

mande. La tension d’erreur ainsi obtenue est in¬ 
jectée à nouveau dans la chaîne directe après super¬ 
position à la tension d’erreur angulaire. 

Enfin, l’obtention de la stabilité a été facilitée 
par l’introduction d’une seconde chaîne de réaction, 
analogue à celle dont nous avons parlé pour la com¬ 
mande en vitesse, et comportant un circuit correc¬ 
teur alimenté en fonction de la tension aux bornes 
d’entrée du moteur. Le schéma conventionnel de 
cet asservissement est celui de la fig. 3. 

Fig. 4. — Organes de détection d’erreur. 

Fig. 3. — Télécommande en position. 

Les tensions de grille de ces thyratrons, qui rè¬ 
glent leur instant d’allumage dans la période, sont 
fonction de l’écart angulaire entre les deux arbres 
qui doivent être synchronisés. 

Pour obtenir cette « tension d’erreur » on a monté 
sur l’arbre de commande une machine synchro-
transmettrice et sur l’arbre principal une machine 
synchro détectrice. 
La tension recueillie aux bornes de cette dernière 

est proportionnelle à l’écart angulaire ae — as entre 
les deux arbres. C’est elle qui convenablement am¬ 
plifiée et détectée, sert de tension d’erreur et com¬ 
mande les grilles des thyratrons. 
Mais la précision cherchée étant très élevée, un 

grand facteur d’amplification était nécessaire dans 
la chaîne diiecte et, en conséquence, les conditions 
de stabilité difficiles à remplir. 

Ces conditions étaient sévères puisqu’il était pré¬ 
cisé que le moteur à vide, supportant un arrêt brusque 
(décélération limitée comme il a été dit à 40 tours 
par seconde/seconde) devait s’immobiliser sans 
oscillation (on tolérait une demi-période). 
Pour obtenir ce résultat il a été nécessaire d’ajouter 

un terme correctif supplémentaire, fonction de la 
vitesse. 
Ce terme est obtenu en faisant entraîner par 

l’arbre principal une dynamo tachymétrique, et en 
comparant la tension de cette dynamo à celle de la 
machine tachymétrique placée sur l’arbre de com¬ 

Cependant, nous avons dû compliquer encore ce 
schéma pour tenir compte des deux conditions diffé¬ 
rentes de fonctionnement prévues pour le matériel. 
En effet, dans le cas où le moteur entraîne une 

pièce de moyen calibre, le couple résistant sur l’arbre 
devenant considérable, le synchronisme se trouve 
rompu, le décalage angulaire entre les deux arbres 
devenant considérable (plusieurs tours) il est im¬ 
possible de demander aux circuits des synchro-
détecteurs d’assurer à la fois la haute précision dans 
le cas normal et le recalage dans ce cas limite. 

L’utilisation du circuit de dégrossissage joint au 
circuit de précision, dont Monsieur Aubry a montré 

Fig. 5. — Block diagramme général. 

la nécessité, permet de remédier à cet inconvénient 
en choisissant un rapport convenable de démultipli¬ 
cation entre les deux groupes de machines synchro-
détectrices. 

Sur la fig. 3 un seul de ces groupes a été représenté. 
Bien entendu, il était indispensable que la comman¬ 

de de grille des thyratrons passe, automatiquement 
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du circuit de précision au circuit de dégiossissage 
et réciproquement. Ce résultat a été obtenu par l’in¬ 
termédiaire de systèmes purement électroniques, 
reposant sur le principe du blocage et du déblocage 
réciproques d’amplificateurs intei calés dans les deux 
chaînes. 

L’ensemble de ces organes de détection d’erreur est 
représenté sur la fig. 4. 

Enfin, il est indispensable de prévoir le cas où le 
couple résistant sur l’arbre moteur deviendrait 
trop élevé, et le mécanisme doit pouvoir supporter 
ces accroissements exagérés du couple sans détério¬ 
ration. Nous avens en conséquence introduit dans 
la commande un circuit limiteur de couple, assurant 
la rupture complète de l’asservissement lorsque le 
couple résistant devient trop grand. 
Dans ces conditions, le schéma d’ensemble du 

dispositif est celui de la fig. 5. 
Le passage du circuit de préc’sion au circuit de 

dégrossissage se fait pratiquement lorsque le déca-

on devra intervenir ensuite expérimentalement pour 
assurer la stabilité parfaite. 
Dans ce .but, nous nous sommes adressés au 

critérium de Nyquist. 
Toutefois, pour utiliser aisément ce critérium il 

convenait de disposer d’un procédé expérimental 
simple, permettant le tracé de la courbe de Nyquist. 
M. Villemagne, ingénieur au Laboratoire Central 

de Télécommunications, qui était chargé de cette 
étude, a imaginé et mis au point un appareil permet-

Fig. 7. Ensemble de la télécommande 

tant d’obtenir de façon très rapide le tracé de la 
portion intéressante des courbes de Nyquist. 

Cet appareil repose sur l’idée d’obtenir séparément 
et simultanément l’abscisse et l’ordonnée de la 
courbe de Nyquist, c’est-à-dire les quantités p cos <p 
et p sin cp en appelant p le rapport de transfert de la 

Fig. 6. — Accessoires de mesure 

läge angulaire dépasse 3/4 de tour environ. Le rapport 
entre les vitesses de rotation des machines de dé¬ 
grossissage et des machines de précision est de 1/30, 
et ces dernières sont entraînées au tiers de la vitesse 
du moteur. Il en résulte un recalage automatique 
jusqu’à des décalages angulaires pouvant atteindre 
45 tours du moteur, soit 45 degrés mesurés sur l’axe 
du çanon. 

Si l’on tient compte uniquement des tensions 
dues aux machines synchro-détectrices et aux 
machines tachymétriques, la tension d’erreur ré¬ 
sultante est de la forme : 

d ae d as 
E =? S (ae — as) + .s, — s2 ——-

<lt dl 

L’équation générale du servo-mécanisme est alors 
une équation du troisième ordre qui peut êtie 
intégrée par des méthodes d’approximation qui ont 
permis un calcul approché des organes. Mais l’intro¬ 
duction des termes correctifs provenant en particulier 
des selfs et du circuit correcteur supplémenta ire élève 
l’ordre de cette équation qui devient alors pratique¬ 
ment inintégrable. 11 en résulte que la télécommande 
ayant été réalisée conformément au calcul approché. 

Fig. 8. — Machines synchrodêtectrices 

boucle ouverte et 9 le déphasage introduit par cette 
boucle. 
Dans ces conditions, il devenait possible de tracer 

très rapidement les courbes de Nyquist, et de modi¬ 
fier le circuit correcteur d’appoint de façon à accroître 



326 l’onde électrique 

la stabilité du système en contrôlant chaque fois le 
résultat. 

Ce mode opératoire nous a permis d’obtenir la 
précision demandée malgré les exigences séveres de 

qui est un frein par disque d’embrayage dont la 
pression peut être réglée, et muni d’un dispositif 
destiné à maintenir constant le couple. 

Fig. 9. — Arbre de commande 

stabilité, et ceci avec le minimum de tâtonnements 
possible. Fig. il. — Commande en vitesse 

4. — Réalisation pratique du matériel. 

L’ensemble de la commande en vitesse et de la 
commande en position étant ainsi précisé, il était 

Il était nécessaire aussi de pouvoir ajouter à l’ac¬ 
tion de ce frein une surcharge momentanée repré-

Fig. 10. — Commande en vitesse 

nécessaire de prévoir des dispositifs annexes per¬ 
mettant d’en vérifier les performances par compa¬ 
raison avec les conditions initiales imposées au cahier 
des charges ; en particulier, il était nécessaiie de 
disposer d’un organe permettant d’exercer sur l’arbre 
moteur un couple résistant constant et réglable. 
Nous nous sommes adressés à un frein Schneider 

F:g. 12. — Armoires de commande en position 

sentant le tir du canon entraîné par l’arbre principal. 
La fig. 6 montre tous ces accessoires. 
La surcharge momentanée est obtenue par une 



l’onde électrique 327 

came dont le profil a été étudié pour reproduire 
l’effet du tir d’une pièce du calibre désiré. Cette 
came vient ajouter sur l’axe du frein un effort dont 
la variation au cours du temps reproduit exactement 
le cas réel. 

L’ensemble de la télécommande est représenté 
par la fig. 7 sur laquelle on distingue le moteur et 
ses accessoires, les deux armoires de commande 
en vitesse de l'arbre primaire, les deux armoires 
d’asservissement en position des deux arbres, et 
l’arbre de commande avec son moteur auxiliaire. 

Central de Télécommunications a étudié une gamme 
de tubes à gaz et de construction métallique, d’en¬ 
combrement beaucoup plus réduit que ceux qui sont 
visibles sui la figure, et qui libéreront cette comman¬ 
de des sujétions relatives à la température. 

5. — Résultats obtenus. 

Précisons d’abord la marche de cette étude du 
point de vue chronologique. 

zoo r/n 

Fîg, ij. — Armoires de commande en position 

La fig. 8 montre l’ensemble des machines synchro-
détectrices et de la machine tachymétrique montées 
sur l’arbre du moteur principal. 
La fig. 9 représente l’arbre de commande (arbre 

lié à la lunette de pointage), on y distingue la ma¬ 
nette de commande grâce à laquelle le pointeur peut 
maintenir l’image du but sur la croisée des fils du 
réticule de sa lunette, ainsi que les machines détectri¬ 
ces et tachymétriques liées à cet arbre de commande. 

Les fig. 10 et 11 montrent les armoires de la com¬ 
mande en vitesse vues intérieurement et extérieu¬ 
rement ; on y distingue en paiticulier les thyratrons. 

Ces tubes ont été spécialement étudiés par le 
Laboratoire Central de Télécommunications, en 
vue des applications aux servo-mécanismes. Ce sont 
des tubes à gaz, de construction entièrement métalli¬ 
que, les avantages de ces tubes étant leur insensibi¬ 
lité aux variations de température ainsi que la possi¬ 
bilité de mise en route rapide. 

Les fig. 12 et 13 montrent les armoires d’asservisse¬ 
ment en position. 

Les thyratrons uVlisés pour cette commande 
sont encore des thyratrons à vapeur de mercure, 
de modèle relativement ancien, mais le Laboratoire 

Fig. 14. — Moteur à vide. Vitesse constante. 

Les premiers essais ont été effectués au Labora-
toire Central de Télécommunications au début de 
1939, et avaient pour but de rechercher si la corn-

Fig. 15. — Moteur à vide. Vitesse variable-1.200 4- l«2oo T/Min. 

mande en vitesse d’un moteur par des procédés 
électroniques permettrait d’obtenir une solution 
satisfaisante. Cette première indication était néces¬ 
saire avant de prendre la décision d’étudier un asser-
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vissement en position complet, tel que celui que je 
viens de décrire. Les premiers résultats furent parti¬ 
culièrement encourageants, et une première réalisa-

mais la précision était encore insuffisante et, d’autre 
part, la commande en vitesse de l’aibre primaire était 
effectuée nar groupe Ward Léonard. En février 1948, 

Fig. 19. — Rccalagc 600 T /Min. Co = 75 Kg /Cm. 

Fig. 16. — Vitesse variable - 1.200 4- 1.200 T/Min. Co = 75 Kg /Cm. 

la commande en vitesse était réalisée, et l’asservisse¬ 
ment en position perfectionné de telle façon que les 
conditions du cahier des charges se trouvaient toutes 
remplies, mais sans marge de sécurité. 

tion de commande en vitesse d’un moteur de 8 CV 
fut décidée. 
Le travail fut continué malgré l’occupation, et la 

Fig. 20. — Télécommande en position d’un moteur 8 CV. Diagramme 
de Nyquist. 

présentation définitive de la commande en vitesse 
eut lieu vers la fin de l’année 1945. Les résultats 
étaient suffisants pour que la décision de réaliser 

F:g. 18. — Vitesse variable surcharge 20 coups /minute - 1.200 + 
1.22? T/Min. Co = 75 Kg /Cm. 

une commande en position fût prise, et celle-ci 
aboutit à un premier résultat en janvier 1947. 
A cette époque, les performances obtenues se 

rapprochaient des exigences du cahier des charges, 

Enfin, en novembre de la même année, après des 
perfectionnements qui ont été apportés, notamment 
sur le dispositif de commande des grilles des thyra¬ 
trons, le matériel a été entièrement réceptionné, et il 
a été constaté que ses performances atteignent dans 
plusieurs cas trois fois les valeurs demandées par le 
cahier des charges initial. Ces performances sont 
montrées par des enregistrements oscillographiques. 
Pour les obtenir il était nécessaire, d’une part, 

de mesurer et d’enregistrer le décalage angulaire 
entre les deux arbres. Ce résultat a été obtenu en 
mesurant la tension de sortie des machines synchro-
détectrices, et d’autre part de donner à l’arbre de 
commande des mouvements de vitesse et d’accélé¬ 
ration connues et réglables. Ce dernier pointa été 
réalisé grâce à la commande en vitesse de cet arbre, 
et à l’emploi d’un potentiomètre faisant varier de 
façon connue la tension de référence. Nous avons 
choisi un cycle de variations approximativement 
sinusoïdales d’amplitude et de période réglables. 
La fig. 14 est l’enregistrement du décalage angu¬ 

laire, le moteur étant à vide et pour diverses vitesses 
constantes de l’arbre de commande. Sur l’enregistre-
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T.O. - GÉNÉRALITÉS F RÉLIMINAIRES, 

02 I — Compléments de Mathématiques à l’usage des Ingé¬ 
nieurs de l’Electrotechnique et des Télécommunica¬ 
tions. 
par André Angot, ancien élève de l’Ecole Polytechnique, 

Professeur à l'Ecole supérieure d’Electricité, Lieutenant Colonel 
des Transmissions. Préface de M. le Prince L. de Broglie. 

Il s’agit, dit l’introduction, d’un ouvrage qui a pour but « de 
présenter sous forme commode et rapidement assimilable les 
notions fondamentales de mathématiques qu un ingénieur de 
formation moyenne doit posséder pour aborder avec fruit les 
ouvrages et les articles qui traitent des perfectionnements de la 
science des courants faibles ou forts ». 
Au cours des 660 pages de texte les chapitres successifs et 

indépendants ont pour titre : 
I, — Quantités complexes et applications ; 
II. — Série de Fourier. Intégrale de Fourier ; 
III. — Calcul vectoriel ; 
IV. — Calcul matriciel ; 
V. — Notions élémentaires sur les tenseurs. Coordonnées 

curvilignes. Applications ; 
VI. — Méthodes d'intégration des équations différentielles ; 
VIL — Notions sur quelques fonctions usuelles (fonctions 

hyperboliques, fonctions sinus intégral et cosinus integral, fonc¬ 
tion d'erreur, fonction factorielle, fonctions de Bessel, fonctions 
de Kelvin, fonctions de Legendre) ; 

VIII. — Calcul symbolique ; 
IX. — Calcul des probabilités. Applications. 
Les différentes questions traitées, le sont avec beaucoup de 

clarté. La présentation matérielle est aussi très heureuse ; et 
tout cela est important dans un ouvrage qui doit constituer un 
outil rapidement utilisable dès qu’une question de caractère ma¬ 
thématique se pose à l’ingénieur ou au physicien. Il semble bien 
qu’a été atteint le but que s’était initialement propose 1 auteur 
que l’on ne peut que féliciter pour 1 important travail, dont 1 in¬ 
térêt certain est mis en relief dans la préface de M. L. de Broglie. 

L’ouvrage, collection technique du C.N.E.T., est edite par 
la « Revue d’Optique » 165, rue de Sèvres à Paris. Son Prix est 
de 2.500 frs. 

R. R. 

T.2, - RAYONNEMENT. PROPAGATION, 

212.2. — 212.5. — Progrès des goniomètres automati¬ 
ques ADCOCK pour la gamme 100/150 Mc/s. 

R. F. Cleaver. El. Comm, décembre 1948, 25, 4, 337/362 

Revue très claire des efforts britanniques depuis 1941 pour 
réaliser des goniomètres automatiques très sûrs et précis en on¬ 
des métriques. Les principes de base étaient : emploi de deux pai¬ 
res d'aériens différentiels ADCOCK fixes ; repérage des tensions 
fournies, en les envoyant dans des « modulateurs différentiels » 
à deux fréquences différentes (5 à 6 Kc) ; amplification commune 
des bandes latérales et de l’onde porteuse provenant de 1 antenne 
omni-directionnelle de levée de doute, dans un récepteur uni¬ 
que de type courant, séparation des composantes, et présentation 
à l’oscilloscope, sous forme d’un trait radial donnant le gisement. 
Après énoncé des formules justificatives, l’auteur décrit un 

premier modèle, puis un second, adopté par l’Amirauté pour ses 
porte-avions sous l’indicatif FV.5. Dans cet appareil, les antennes 
sont du type « dipôle replié » (« trombone ») et attaquent, par 
feeders demi-ondes, des triodes CV53, grille à la masse, placées 
dans la boîte de jonction étanche ; l'accord est télécommandé. 
Tout cet ensemble est monté sur un mât articulé (qui peut être 
rabattu dans les périodes de non-utilisation), et relié, par câbles, 
au meuble contenant le récepteur, l'oscillographe, les organes 
de réglage et de vérification. L’exploration du champ se fait 
périodiquement, à trois vitesses différentes dont la plus élevée 
est 135 par seconde. Les vérifications et corrections permettent 
d’obtenir sans difficulté une erreur instrumentale probable infé¬ 
rieure à 1,5° ; la limite de sensibilité est de 7 microvolts par mè¬ 
tre. De nombreuses comparaisons avec des goniomètres manuels 
ont montré la supériorité du système (encore que dans certaines 
séries d’essais, l’avantage puisse rester à l’appareil manuel, servi 
par un excellent opérateur). 

Enfin, une nouvelle version du dispositif (P.V. I A) est desti¬ 
née aux aérodromes : les indications pourront être transmises à 
1 mille de distance — et même éventuellement 20 milles, super¬ 
posées à celles d’un Radar, et les réglages pourront être télécom¬ 
mandés. L’incorporation est prévue au système de guidage CON-

240. — Observations ionosphériques au SPITZBERG pen¬ 
dant la guerre en 1942/43. 

A. B. Whatman, Proc. Phys. Soc., 1er mai 1949, 62, 5, 307/320 

L’Amirauté britannique a entrepris des sondages ionosphéri¬ 
ques réguliers au Spitzberg, (latitude 78° N.) d octobre 1942 
à juin 1943. 

L'équipement automatique spécial explorait la bande 2,2 — 
16 Mc. en 10 secondes seulement, ce qui permettait de détecter 
les fluctuations rapides d’ionisation. 

Les résultats, présentés par une série de graphiques avec 
photographies caractéristiques, révèlent de nombreux imprévus. 
A la couche E « normale » s'ajoute presque régulièrement une 
couche E :« anormale », et de plus une couche E2 (normale et 
anormale) à une altitude d’environ 150 km. Ces couches ne sont 
pas sensibles à l’activité magnétique. 
La couche normale Fj suit l’angle zénithal du soleil. La couche 

F2 subit, en octobre et en mars, des variations diurnes considé¬ 
rables ; les échos s’y affaiblissent ou disparaissent entièrement 
aux orages magnétiques. Enfin des « pointes polaires » .(« polar 
spurs ») se manifestent sous forme de couches ionisées minces se 
détachant de la couche F, à hauteur constante et sans fréquence 
critique nette. 

240. — 253. — Echos sur la lune et pénétration de l’io¬ 
nosphère. 

F. J. Kerr, C. A. Shain, C. S. Higgins, Nature, 26, février 
1949, 163, 4139, p. 310/312. 

Pour effectuer des sondages radio-électriques sur la Lune, les 
auteurs ont profité des moments où elle se trouve passer dansde 
faisceau de deux émetteurs à ondes courtes de la Radiodiffusion 
Australienne : VLC9, 17, 84 Mc/s et VLB.5, 21, 54 Mc/s. Ces 
émetteurs étaient alors manipulés en impulsions de 0,25 à 2,2 
secondes, synchronisées toutes les 6 secondes. La réception se 
faisait sur aérien losange à distance relativement grande (380 
milles). 
Sur quinze séries d’expériences, treize ont donné des résultats 
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ANALYSES 16 A 

positifs. Les échos reçus étaient affectés de variations rapides 
(“ fading ») dont l’origine est inconnue, mais semble ionosphé-
rique ; le maximum de leur amplitude était de l'ordre de celui 
calculé sans absorption dans le trajet, le minimum inférieur 
d environ 20 dB. La fréquence de l’écho était altérée par l’effet 
Doppler correspondant à la rotation de la Terre et à la vitesse 
radiale à la Lune. 
Un fait remarquable est que ces échos n’apparaissaient que 

pour une hauteur de la Lune au-dessus de l’horizon, nettement 
supéueure aux prévisions (phénomène qui ne se produit pas, au 
contraire, pour les parasites en provenance du So'eil). Aucune 
explication n’est proposée. Il est évident que l’on dispose ainsi 
d un moyen nouveau et intéressant d’étudier l’absorption ionos-
phérique. p p 

T.3. — PRODUCTION DES OSCILLATIONS 
ÉLECTRIQUES. 

331.1. — L’amplitude des oscillations dans les générateurs 
simples à lampes. 

A. S. Gladwin, (Kir. Eng., mai, juin 1949, 26, 308/309, p. 159 
170 et 201/209. 
Le problème traité est l’amplitude atteinte par les oscillations 

entretenues dans un générateur à triode ou pentode, compor¬ 
tant couplage de réaction grille-plaque et condensateur-shunté 
pour la polarisation de grille (mais sans considérer le rendement 
ni la puissance dissipée ; il s’agit donc, par exemple, d’un oscil¬ 
lateur local d'hétérodyne). 

Les hypothèses de base sont la croissance linéaire du courant 
grille avec la tension grille, à partir d’un certain seuil ; et la crois¬ 
sance parabolique (puissance 3/2) du courant de plaque. L’auteur 
calcule successivement les tensions et les courants en fonction 
du « quadripole de couplage », et, par le moyen de trois graphi¬ 
ques traduisant certains paramètres, il arrive à trouver l’amplitude 
d’équilibre (si elle existe). Ce calcul est alourdi par l’introduc¬ 
tion d’harmoniques et de déphasages, dont il est finalement mon¬ 
tré que le rôle est négligeable. Un exemple et une bonne vérifi¬ 
cation expérimentale terminent l’exposé. 
Dans une seconde partie, l'auteur discute le cas où il n’existe 

pas d équilibre : les oscillations se trouvent alors auto-modulées 
à basse fréquence, et l’on peut appliquer les conditions habi¬ 
tuelles (p. ex. critérium de Nyquist) à l'entretien de cette modu¬ 
lation, la haute fréquence n’intervenant plus que comme une 
sorte de « porteuse » intermédiaire. 

Il peut enfin arriver que l’équilibre s'établisse à une position 
différente de celle où l’accrochage s’est produit ; on a alors un 
« retard » ou « hystérésis » à l’accrochage et au décrochage, 
l’auteur en calcule de nouveau les conditions. Des exemples nu¬ 
mériques sont encore donnés. 

P. D. 

T.4. - AMPLIFICATION ET RÉCEPTION. 
402. — Appareil à lecture directe pour la mesure du 
facteur de bruit et l’essai des cristaux mélangeurs. 

L. A. G. Dresel, L. A. Moxon, E. E. Schneider, J. Sc. 
Instr, septembre 1948, 25, 9, 295/298. 
Le principe de la mesure est connu : on injecte à l’entrée d’un 

récepteur (genre Radar) un bruit faible étalonné, et on mesure 
à la sortie la variation de niveau. Mais cette opération exige 

une manœuvre délicate : les auteurs ont construit un appareil 
qui la rend automatique ; le générateur de bruit comporte une 
diode stabilisée, et commutée électriquement 50 fois par seconde ; 
le récepteur comporte un klystron stabilisé et un régulateur de 
gain maintenant constant le niveau de crête à la sortie. Le cristal 
mélangeur peut être changé rapidement par un mécanisme 
analogue à celui d’un fusil. Grâce à quoi, on essaye jusqu’à 120 
cristaux à l’heure. 

P. D. 

420. — Brouillage impulsif dans les récepteurs à modu¬ 
lation d’amplitude. 

L'article étudie l’effet des « percussions brusques » sur les 
récepteurs et le rôle des dispositifs limiteurs. 
Un récepteur peut être considéré comme formé de deux par¬ 

ties : l'une H.F. et M.F. de largeur de bande ß, ; l’autre, basse 
fréquence, formant passe-bas de frontière ß2. Entre les deux se 
trouve ordinairement un détecteur que l’on peut supposer li¬ 
néaire ; parfois on y intercale aussi un « limiteur », ou un ensem¬ 
ble « différentiateur-limiteur-intégrateur », ou enfin un « limi¬ 
teur retardé » arrêtant tout pendant un temps T. 
Sur ce récepteur, on fait agir une perturbation F (t) brève 

(“ percussion ») c-à-d courte par rapport à 1/ßv et on étudie théo¬ 
riquement le rapport signal/perturbation à la sortie. 
Un premier groupe de conc'usions est atteint quand le récep¬ 

teur ne comporte pas de limiteur décomposant la perturbation 
en intégrale de FOURIER, examinant son effet sur les « filtres » 
équivalents, on trouve ; 
— que la perturbation F¡ (t) à la sortie du premier (partie H. 

F.) présente une forme qui dépend des caractéristiques amplitude 
et phase du filtre, mais dont l’amplitude est proportionnelle à 
B i et la durée à 1/ßi ; 
— que la perturbation F2 (t) à la sortie du 2e filtre, c-à-d du 

récepteur, est pareillement donnée en fonction de ß2 ; (la lar¬ 
geur ß, n’ayant donc plus aucune importance sur le résultat 
global). 

Les conclusions changent si l’on interpose entre les deux par¬ 
ties un limiteur qui rabote l’amplitude à celle du signal : quelle 
que soit l’amplitude de la percussion, le rapport signal/pertur¬ 
bation à la sortie a toujours la valeur de « geuil » ßi/ß2 : il est 
donc avantageux d'élargir la bande passante H.F. + M.F. 

Si, au lieu d’un simple limiteur d’amplitude, on dispose un 
ensemble « dérivateur + limiteur + intégrateur », c’est-à-dire 
si on limite la dérivée Fi (t) de façon analogue, le seuil signal 

(
B \~ k étant un coefficient qui dé¬ 

pend des systèmes sélectifs utilisés, mais que l’auteur, après Ion-' 
gue discussion théorique et vérification expérimentale, croit 
pouvoir fixer entre 0,45 et 0,9. La « dérivation » augmente donc 
le bénéfice d’une large bande H.F. + M.F. 

Cet avantage pourrait être accru par des dérivations successi¬ 
ves — du moins en théorie. 
Des résultats analogues sont obtenus avec le limiteur « retardé » 

de Murphy. 
Des relevés expérimentaux, traduits par un graphique, con¬ 

firment ces développements. 
Pour terminer l’auteur compare avec les modulations d’im¬ 

pulsions (qui peuvent être plus avantageuses avec des bruits 
faibles), et de fréquence (peut-être préférable si le niveau de 
bruit est très variable) ; mais la modulation d’amplitude reste 
supérieure pour des niveaux élevés de perturbations. 

P. D. 
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ment on a reporté les deux limites correspondant à 
1/20 et 1/10 de tour. On voit que le frémissement du 
moteur autour de sa position de réglage reste très 
faible, même au maximum de vitesse. 
La fig. 15 correspond au cas où l’arbre de comman¬ 

de subit un cycle de vitesse sinusoïdal d’amplitude 
1.200 t/min. et pour deux valeurs différentes d’accé¬ 
lération. 
La fig. 16 est obtenue dans les mêmes conditions, 

mais le moteur subissant cette fois le couple résistant 
normal de 75 Kg/cm. 
On voit que pour une accélération de 40 t/sec.2, dou¬ 

ble de celle prévue au cahier des charges, le décalage 
angulaire reste très inférieur au 1/20 de tour. 

Fig. 21. — Télécommande en position d’un moteur 8 CV. Diagramme 
de Nyquist. 

La fig. 17 est l’enregistrement correspondant au tir 
à la cadence de 20 coups par minute. La surcharge 
dépasse largement 240 Kg/cm, le synchronisme est 
rompu, mais on constate que le recalage a toujours 
lieu bien avant le coup suivant. On a opéré ici à vi¬ 
tesse constante (600, puis 1200 tours/min.) et le 
couple initial auquel s’ajoute la surcharge est de 
150 Kg/cm. 
La fig. 18 correspond au cas où le tir à 20 coups 

par minute est associé à une vitesse variable (roulis 
fictif) avec une accélération de 20 tours/sec.2 et 
un couple constant initial de 75 Kg/cm. 
La fig. 19 correspond à la manœuvre suivante : 

un frein à main ajouté à l’extrémité du frein Schnei¬ 
der permet d’imposer une surcharge prolongée qui 
provoque un décalage important des deux arbres. 

Au moment où la surcharge disparaît le moteur 
prend une survitesse et revient au synchronisme. 

Sur la figure on voit une série de trois opérations 
analogues. Pour chacune d’elles les crochets successifs 
espacés correspondent au décalage, un aller et retour 
complet correspond à un décalage de 3 tours entiers 
entre les deux arbres. La partie plus serrée des enre¬ 
gistrements correspond au lecalage qui s’effectue 
chaque fois en moins de 3 secondes. 
f, Les deux premiers enregistrements correspondent 
à un décalage total de 12 tours et le troisième à 15 
tours environ. 

Le cahier des charges précisait que pour un déca¬ 
lage de 10 tours le synchronisme devait être retrouvé 
en 3 secondes au maximum. 

Ici encore les performances de l’appareil réalisé 
dépassent largement ces exigences. 

La fig. 20 montre le diagramme de Nyquist de 
l’asservissement en position tracé en haut à droite 
par le procédé décrit plus haut et à gauche trans¬ 
formé en Log ß (Logarithme du rapport de trans¬ 
fert) en fonction du logarithme de la fréquence. En 
pointillé se trouve la droite correspondant à la pente 
de 12 db par octave. 
On voit que la marge de stabilité est grande. Le 

diagramme est tracé entre 7 cycles/sec. et 32 cycles/ 
sec, ce qui montre quelle est la bande passante du 
dispositif. 

C.et enregistrement est obtenu le moteur étant à 
vide. La fig. 21 montre la transformation subie 
par le diagramme lorsque le moteur est accouplé avec 
le frein qui ajoute son inertie à celle de l’induit du 
moteur. 

Il est inutile de préciser que la stabilité doit être 
étudiée dans un grand nombre de circonstances 
variées, ce qui entiaîne le tracé d’un grand nombre 
de diagrammes. 

5. — Conclusion. 

L’emploi des méthodes de calcul décrites par 
Monsieur Lehmann, jointes au procédé expérimental 
des tracés de diagrammes de Nyquist, nous a permis 
de réaliser une télécommande d’artillerie de grande 
précision et de stabilité absolue. Comme on a pu le 
voir, la précision atteinte dépasse largement celle 
qui était exigée à l’origine. 

J’ajouterai que ce matériel d’essai, destiné à 
l’étude d’un principe, est en fonctionnement au 
Laboratoire depuis un grand nombre d’heures, et 
qu’il s’est révélé d’une souplesse et d’une sécurité 
absolues. 
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Dans la première partie du présent exposé (•), M. Naslin a étudié les divers types d’échelles électroniques de comptage. Nous 
nous proposons dans cette seconde partie d’illustrer l’application de ces principes à la constitution d’un chronographe à compteur élec¬ 
tronique construit en deux exemplaires par la Section d’Electromécanique du Laboratoire Central de l’Armement. 

Ces deux appareils ayant été construits il y a plus de 8 mois, leurs compteurs électroniques sont constitués par des tubes élec¬ 
troniques classiques (6N7, 1 100). 11 n’est pas douteux que l’emploi de tubes miniatures, tel que la double-triode ECC 40, permettra 
de réduire sensiblement leur encombrement. De même, il faut voir dans l'emploi combiné de décades à thyratrons et d’étages binaires 
le souci d arriver rapidement à une solution satisfaisante avec le matériel existant à cette époque. 

Principe du chionomètre à compteur électronique. 

Un chronomètre à compteur électronique com¬ 
porte en principe (fig.l) : 

1° Un oscillateur O, stabilisé, de période T. 
2° Un compteur électronique C, qui peut êtie 

suivi d’un compteur mécanique. 

o —-— i —■— c 

« 1 

Fig. i. — Principe du chronomètre à compteur électronique 

3° Un interrupteur électronique /, qui relie, lors-
qu’il est fermé, l’oscillateur au compteur électro¬ 
nique. 

Avant la mesure, l’interrupteur électronique est 
levé, le compteur électronique et, éventuellement, 
le compteur mécanique, sont remis au zéro. 

Très souvent, il est possible de définir l’intervalle 
de temps à mesurer (t) par deux signaux électriques 
dont le « temps de montée » est court devant T. 
L’impulsion 1 marquant l’origine de l’intervalle 

de temps t ferme l’interrupteur électronique ; l’os¬ 
cillateur est mis en relation avec le compteur élec¬ 
tronique, qui commence à compter les oscillations 
que lui délivre l’oscillateur. L’impulsion 2, égale¬ 
ment appliquée à l’interrupteur électronique, l’ou¬ 
vre à nouveau ; la liaison entre l’oscillateur et le 
compteur^étant supprimée, ce dernier s’arrête de 
fonctionner. 

(•) Voir l'Onde Electrique, juin 1949 (n» 267). 

Si .V est le nombre d’impulsions lu au compteur, 
l’intervalle de temps t a pour valeur : 

/ = NT 

Incertitude systématique du procédé. 

Ce procédé de mesure de l fait appel au décompte 
d’un nombre entier d’oscillations ; il est discontinu, 
et par suite, toute erreur accidentelle d’interpo¬ 
lation disparaît. Quant à l’incertitude introduite 
par le procédé lui-même, elle est de + T ; on peut en 
effet commettre une erreur de T par excès au début 
du temps à mesurer et de T par défaut à la fin du 
temps à mesurer. 

Constitution du compteur. 

Le compteur proprement dit est constitué des 
parties suivantes : 

Io Compteur binaire, qui comporte six bascules 
à attaque symétrique, de coefficients : 

1, 2, 2’, 26 = 32 

Ces bascules sont équipées de double triodes, ty¬ 
pe 6N7. La capacité du compteur binaire est : 

G = 2« = 64 

2° Compteur à décades, composé de deux déca¬ 
des à thyratrons, type T100, de capacité 

ct = 10’ = 100 

3° Compteur mécanique à six rouleaux, de capa¬ 
cité : 

Cj = 10’ 
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La capacité -temps de l’ensemble est, pour T = 
10—5 seconde 

C = C! X C2 X C3 X T = 64.000 secondes. 
= 17 heures 46 m. 40 s. 

Le pouvoir de résolution du compteur a pour 
valeur : 

T = 10—3 seconde 

Cependant, il faut distinguer deux cas ; lors de 
la mesure d’un temps court, l’incertitude totale 
n’est autre que celle due au procédé lui-même, lO-5 
seconde. : lorsque, le temps mesuré est plus long, 
l’incertitude sur la fréquence du quartz de l’oscil¬ 
lateur commence à intervenii : en supposant la 
fréquence du quartz connue et conservée à 5 X 10-5 
près, l’incertitude due à l’imprécision du quartz 
est égale au pouvoir de résolution du compteur 
pour un temps l = 0,2 seconde. 
Dans ce qui suit, nous examinerons successive¬ 

ment la mise en ferme des oscillations provenant de 
l'oscillateur à 100 khz, l’interrupteur électronique, 
le compteur binaire, une décade à thyratrons et le 
compteur mécanique. 
Nous décrirons ensuite les expériences qui ont été 

effectuées à l’occasion de la présentation du chro¬ 
nomètre. 

Interrupteur électronique. 

Les principales qualités qu’on exige d’un inter¬ 
rupteur électronique sont les suivantes : 

a) s’ouvrir (ou se fermer), en un temps très infé¬ 
rieur à la période de l’oscillateur (de l’ordre de 
T 
— par exemple). 

b) Ne pas provoquer, de par son fonctionne¬ 
ment, d’impulsions intempestives qui seraient en¬ 
registrées par le compteur. 

c) Ne pas risquer de se fermer à nouveau, après 
l’arrivée de la seconde impulsion de déclenchement, 
sous l’influence de perturbations parasites. 
Le pi incipe de l'interrupteur électronique est 

donné par la figure 3 : une lampe multigrille L1 
(type penthode 6 .1 7) reçoit sur sa grille de com¬ 
mande, en permanence, les signaux négatifs de la 

Mise en forme des oscillations : 

Les oscillations sinusoïdales provenant de l’oscil¬ 
lateur à 100 khz sont impropres au fonctionnement, 
à fréquence élevée, des bascules à triodes du comp¬ 
teur binaire. H y a lieu de transformer ces oscilla¬ 
tions en impulsions de courte durée et de même fré¬ 
quence. 

Fig. 3. — Principe de l’interrupteur électronique 

Fig. 2. — Mise en forme des impulsions 

Pour cela, on a utilisé un multivibrateur dissy¬ 
métrique à penthodes de puissance à faible charge 
(fig. 2), montées en triodes ; les résistances en cir¬ 
cuit étant faibles, les capacités internes n’ont qu’une 
faible action. Le multivibrateur est synchronisé, par 
l’oscillateur ; la tension de synchronisation est injec¬ 
tée sur la grille d’un des tubes ; ces derniers compor¬ 
tant une faible charge grille, il est nécessaire de 
pouvoir disposer d’une certaine puissance de syn¬ 
chronisation : c’est pourquoi une lampe de couplage 
a été intercalée entre l’oscillateur et le multivibra¬ 
teur. 

Le rhéostat Rh permet d’ajuster la fréquence 
propre du multivibrateur à 10 % au dessous de la 
fréquence de l’oscillateur. Ce montage simple four¬ 
nit des impulsions négatives d’une centaine de volts, 
dont la durée est de l’ordre de 2 microsecondes, ce 
qui convient bien au fonctionnement d’une bascule 
à 10« hz. 

base de temps, à amplitude constante. Deux thy¬ 
ratrons Tl et T2 reçoivent, le premier l’impulsion 
positive origine du temps à mesuier, le deuxième 
l’impulsion positive marquant la fin du temps à 
mesurer. Quand le thyratron T, s’amorce, son 
courant anodique parcourt la iésistance R insérée 
dans son circuit cathodique ; l’écran du tube Lx 

étant connecté à la cathode du thyratron Tu est 
alors porté à un potentiel positif ; le tube 
possède de ce fait un certain gain (de quelques 
unités), et une tension à la fréquence de la base de 
temps appaiaît sur son anode. 
Quand le thyratron T2 s’amorce, il met au po¬ 

tentiel de la masse l’anode du tube Lx. Les oscil¬ 
lations sur l’anode de L, disparaissent. 

Ces oscillations étant positives, il est nécessaire 
de les déphaser au moyen d’une penthode L3 (pré¬ 
sentant aussi un gain de quelques unités), le comp¬ 
teur binaire n’étant sensible qu’à des impulsions 
négatives. 
On pourrait penser à attaquer le tube Lx à l’aide 

d’impulsions positives, ce qui éviterait l’emploi d’un 
tube déphaseur L3 ; ceci ne peut se faire pour la 
raison suivante : 

11 est absolument nécessaire que les tensions per¬ 
turbatrices amenées par l’amorçage des thyratrons 
ne se présentent pas à l’entrée du compteur comme 
des impulsions négatives auxquelles celui-ci est 
sensible. Or, quand Tx ou T, s’amorce, il en résulte 
sur l’anode de Lx des abaissements de potentiel qui 
sont sans effet sur la grille de L2, celle-ci étant pola¬ 
risée très négativement. 

D’autre part, si L3 n’existait pas, le tube L, de-
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vrait être doué d’un gain sensiblement plus élevé 
(de l’ordre de 40), c’est-à-dire être fortement chargé ; 
à ce moment, le thyratron T3 ne jouerait plus suf¬ 
fisamment son rôle de court-circuit, et le compteur 
continuerait à fonctionner, d’une façon erratique, 
après l’arrivée de l’impulsion marquant la fin du 
temps à mesurer. 
Le tube L2 amplifierait évidemment la résiduelle 

de haute fréquence que laisse subsister Tt, interrup¬ 
teur imparfait, mais on peut faire travailler L2 avec 
une polarisation telle que sa grille soit au-delà du 
point d’annulation du courant plaque (fig. 4) ; le 
gain de L2 est ainsi nul pour la résiduelle H.F. 

trice, et qui est bloquée par l’impulsion de com¬ 
mande. 

L’indication du compte s’effectue au moyen de 
voyants au néon N connectés entre les anodes des 
sections de droite et la masse. 
La remise à zéro s’effectue en intercalant tempo-

Fig. 5. — Schéma de principe du compteur binaire 

Une difficulté réside dans le choix de la constante 
de temps C R' de la liaison entre L2 et L2 ; sa valeur 
doit être assez faible pour que l’abaissement de po¬ 
tentiel anodique de Lt à l’amorçage de T2 soit 
devenu négligeable en ùn temps court devant la 
période de la base de temps, sous peine de perdi e 
les premières impulsions de cette dernière. 

Il a été prévu, d’autre part, une préamplification 
des signaux de commande de l’interrupteur élec¬ 
tronique, au moyen de deux penthodes 6J7 non 
représentées sur la figure 3 

Les signaux de déclenchement nécessaires au 
bon fonctionnement doivent être négatifs, de mon¬ 
tée courte devant 10—5 seconde et d’amplitude su¬ 
périeure à 2 volts. 

Compteur binaire. 

Le compteur binaire se compose, comme il a été 
dit, de six doubles triodes 6 N 7 (fig. 5) ; chaque dou¬ 
ble triode est montée en bascule. 
Rappelons pour mémoire que chaque bascule 

possède deux états électriques stables ; dans l’un 
de ces états, une des sections de la triode double 
(par exemple, la section de gauche) est conductrice, 
tandis que la section de droite est bloquée (non con¬ 
ductrice).; dans l’autre état, c’est au contraire la 
section gauche qui est bloquée et la section droite 
conductrice. On peut passer de l’un à l’autre de ces 
états au moyen d’une impulsion appliquée à l’en¬ 
semble des deux grilles. On remarquera la présence 
des condensateurs f 2 en parallèle sur les résistances 
ñj, afin d’offrir un chemin de faible impédance à 
l’impulsion positive qui apparaît sur l’anode de la 
section de la triode qui était précédemment conduc¬ 

rairement, en série dans les circuits anodiques des 
sections à rendre, conductrices, une résistance R3. 

Les sections à rendre conductrices sont celles dont 
l’anode est connectée à un voyant au néon. 

L’action de la résistance R3 s’explique simple¬ 
ment pour une seule bascule (fig. 6) : (y) est la cour¬ 
be du dipôle actif que constitue une bascule, en 
considérant comme bornes d’entrée de ce dipôle 
la masse et l’anode de l’une des triodes de la bas¬ 
cule. On sait que, si Ro est la résistance de charge 
anodique normale, les deux états stables sont ca¬ 
ractérisés par les coordonnées des points A et B de 
rencontre de (y) avec la droite (A) de charge, d’é¬ 
quation : 

L = + R3 Ip ; 

Le point C est un point instable. Lorsqu’on in¬ 
troduit la résistance R3 dans le circuit anodique 

Fig. 6. — Remise à zéro d’une bascule 

d’une des triodes, la droite (A) pivote autour de E, 
et vient en (A') ; le point A disparaît pour la triode 
bloquée, qui devient nécessairement conductrice, 
tandis que l’autre triode de la bascule se bloque. 
On peut coupler deux bascules, par capacité, de 

plusieurs façons : entre anode et point de retour 
des grilles de la bascule suivante, ou entre grille et 
point de retour des grilles de la bascule suivante. 
La première solution présente l’inconvénient de 
nécessiter un ajustement précis de la capacité de 
couplage, du fait que la sortie de la première bascule 
s’effectue sur impédance élevée. La seconde solu¬ 
tion ne présente pas cet inconvénient, la capacité 
ne risquant pas, même pour des valeurs égales à plu¬ 
sieurs fois la capacité minima de couplage, de per¬ 
turber le fonctionnement de la première des deux 
bascules. 
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Il est possible de déterminer une valeur de C 
telle qu’elle puisse être prise toujours la même tout 
au long du compteur binaire : en effet, quelle que 
soit la fréquence de fonctionnement des bascules, 
la raideur des fronts d’onde sur les grilles reste sen¬ 
siblement la même. 

Les tensions anodiques des sections de droite 
(celles connectées aux voyants N), sont représentées 
sur la figure 7, pour les quatre premières bascules. 

nes du secondaire, une tension oscillante amortie 
dont le décrément est réglé, au moyen de la résis¬ 
tance Ra , au voisinage de la valeur critique, de fa¬ 
çon à ne conserver qu’à la première alternance po-, 
sitive une amplitude notable. 

Décade à thyratrons. 

Le fonctionnement d’une décade à thyratrons 
est basé sur le fait que des thyratrons à faible cou-

Fig. 9. — Fonctionnement du thyratron de commande 

Avec le transformateur utilisé, la durée de l’im¬ 

Fig- 7- — Fonctionnement des quatre premières bascules 

rant d’anode peuvent être désamorcés au moyen d'im¬ 
pulsions négatives d’amplitude suffisante appliquées 
à leurs grilles. Pour un thyratron type T 100, une 
tension négative d’une centaine de volts appliquée 
à la grille dans les conditions qui vont être définies 
suffisent au désamorçage. 
Le schéma d’une décade à thyratrons est donné 

sur la figure 8 ; les impulsions à compter parvien-

Fig. 8. — Schéma de principe de la décade à thyratrons 

nent à la grille du thyratron Tc, -dont le rôle est un 
rôle de mise en forme ; le fonctionnement de Te est 
le suivant (fig. 9) : 

Le thyratron Tc est amorçé au repos (courant 
anodique : environ 1 mA), le condensateur C est 
faiblement chargé (sous 20 volts environ, tension 
d’entretien de Tc ). Quand une impulsion négative 
parvient à la grille de Tc , le courant anodique est 
interrompu, le condensateur C se charge pendant 
tout le temps que dure l’impulsion ; quand cette 
dernière se termine, Tc redevient conducteur, et C 
se décharge rapidement dans Tc, à travers l’induc¬ 
tance du primaire du transformateur T. La pointe 
du courant anodique est de l’ordre de 100 mA ; le 
secondaire constitue, avec la capacité répartie des 
enroulements ramenée au secondaire, un circuit 
oscillant excité par choc ; il apparaît donc, aux bor¬ 

pulsion positive est de l’ordre de 
1 

20.000 
de seconde. 

Le thyratron 7C est commandé par la dernière 
bascule ; une lampe de couplage est interposée, pour 
éviter de perturber le fonctionnement de la dernière 
bascule. 

Le montage de la décade proprement dite com¬ 
porte dix thyratrons (de 0 à 9) ; chacun est couplé 
par capacité au suivant, jusqu’au thyratron 9 qui 
est couplé au thyratron O ; les dix thvratrons for¬ 
ment ainsi une chaîne fermée ; les cathodes des dix 
thyratrons, connectées en parallèle, sont reliées à 
la masse à travers le secondaire du transformateur 
7 et une résistance élevée Rk ; cette dernière a une 
valeur telle que le passage du courant anodique d’un 
seul thyratron polarise tous les autres à une tension 
de module nettement plus élevée que la tension qui 
correspond au seuil d’amorçage ; Rk est calculée 
en outre de façon que les courants anodiques de 
deux thyratrons (ou plus) produisent une polari¬ 
sation de module nettement plus élevé que celui 
qui correspond au seuil de désamorçage d’un thy¬ 
ratron amorcé ; ainsi Rk rend impossible l'éven¬ 
tualité de 1 amorçage simultané de deux thyratrons. 
La résistance Rk est un élément important de 

la stabilité de fonctionnement de la décade. Pour 
1 explication du fonctionnement, nous supposerons 
constante la tension aux bornes de Rk : 
Au repos, seul le thyratron « O » est amorcé. Lors¬ 

que la première impulsion de comptage apparais¬ 
sant aux bornes de R„ rend toutes les cathodes posi¬ 
tives, et en particulier, celle du thyratron «O» , ce 
dernier est désamorçé, son potentiel anodique croît ; 
il en résulte qu’une impulsion positive est transmise ' 
à la grille du thyratron « 1 », lequel s’amorce à son 
tour. A la fin de la première impulsion de comptage, il 
n y a donc toujours qu’un thyratron amorcé, mais, 
cette fois, c’est le thyratron « 1 » et non le thyra¬ 
tron « O ». Chaque impulsion de comptage fait 
progresser d'une unité le numéro d’ordre du thyra¬ 
tron amorcé. A la dixième impulsion, le thyratron 
« O » est amorcé de nouveau et le cycle recommen¬ 
ce. Dix voyants au néon (A7), connectés aux bornes 
des résistances de plaque (Rp), servent àl’indication. 
La constante de temps des liaisons C (Rp + Ry ) 
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est assez critique ; raisonnons sur le thyratron Tn , 
de rang n : 

Si la valeur de la constante de temps est trop 
faible, l’impulsion d’amorçage provenant de Tn-i 
est déjà achevée loisque l’impulsion de comptage 
qui a désamorçé Tn_i n’est pas encore terminée, et 
Tn ne s’amorce pas, puisque Tn reçoit aussi cette 
impulsion de comptage. 

Si la valeur de la constante de temps est trop éle¬ 
vée, l’amplitude de l’impulsion d’amorçage pro¬ 
venant de Tn̂  est encore trop importante lorsque 
l’impulsion de comptage suivante, qui doit désa¬ 
morcer Tn se présente, et T„ ne se désamorce pas. 

Ces deux conditions contradictoires sont satis¬ 
faites d’autant plus facilement que la durée de 1 im¬ 
pulsion de comptage est plus faible ; on ne peut 
malheureusement pas trop réduire la durée de 1 im¬ 
pulsion de désamorçage, à cause du « temps de dé¬ 
sionisation » des thyratrons, qui est, dans notre 
cas, de quelques dizaines de microsecondes, (.e temps 
de désionisation limite supérieurement la fréquence 
de fonctionnement des décades à thyratrons, qui est 
de 1560 hertz pour la décade des unités et de 156 
hertz pour celle des dizaines. 

Nota : 1) On connaît les inconvénients que pré¬ 
sente, au point de vue de la « durée de vie » d un thy¬ 
ratron,le désamorçage par la grille : au moment du 
désamorçage, la tension anodique reprend progressi¬ 
vement une valeur égale à celle de la tension d’ali¬ 
mentation, les ions positifs se précipitent avec une 
grande vitesse sur la cathode et la grille, des atomes 
de métal sont arrachés à ces électrodes, et absorbent 
rapidement le gaz de l’ampoule ; on dit que le thyra¬ 
tron « durcit ». Dans notre cas, on remarque qu en 
désamorçant par la cathode, la tension cathode-
anode diminue au moment de la désionisation, cir¬ 
constance favorable à la conservation des thyratrons. 

2) Le couplage entre les décades « unités » et « di¬ 
zaines » s’effectue simplement par un circuit résis¬ 
tance-capacité entre l’anode du thyratron « O » de 
la décade « unités » et le thyratron de commande de 
la décade « dizaines ». 

Compteur mécanique : 

Bien qu’on sache constiuire des compteurs méca¬ 
niques capables de compter plusieurs centaines 
d’impulsions électriques par seconde, il nous a semblé 
préférable, pour des raisons de sécurité de fonction¬ 
nement, de prévoir, comme il a été dit, deux décades 
à thyratrons. La fréquence de sortie • de la décade 

100.000 5rpl . „ 
des dizaines est de —- — ; = 15,6 hertz , elle 

64 X 100 
est aisément suivie par un compteur mécanique 
courant du commerce. 

L’électro-aimant du compteur (Fig. 10) est inséré 
dans le circuit anodique d’un tube de puissance Lt, 
polarisé par la cathode, au voisinage du point 
d’annulation du courant anodique. 
L’anode du thyratron « O » de la décade « dizaines » 

est connectée, par un circuit résistance-capacité, 
à la grille d’une lampe déphaseuse L,, qui attaque 
à son tour la grille .de la lampe La, dans le circuit 
anodique de laquelle on retrouve des impulsions de 

courant dont chacune fait avancer d’une unité le 
compteur mécanique. Un condensateur C, connecté 
aux bornes de l’électro-aimant, adoucit les variations 
trop brusques de courant dans celui-ci, et supprime 
les fortes pointes de tension positive qui apparaî-

Fig. 10. — Attaque du compteur mécanique 

traient sur l’anode de La par suite des brusques 
coupures de courant dans l’inductance de l’électro-
aimant. On remarquera qu’en général les polarisa¬ 
tions sont effectuées par la cathode et non par la 
grille ; on obtient ainsi un contrôle automatique du 
gain, comme le montre la figure 11 : dans le cas d’une 
polarisation fixe, le point de fonctionnement, par 
suite du remplacement de la lampe ou d’une varia-

Fig. it. _ Effet de régulation dû à l'autopolarisation 

tion de la tension anodique, passe de A en C, d’où 
un accroissement important de la pente dynamique ; 
dans le cas d’une polarisation automatique, le point 
de fonctionnement, (qui est situé à la rencontre de la 
droite Ug = Rk. Ip et de la caractéristique dyna¬ 
mique), passe de A en B ; la pente en B est supérieure 
à celle en A, mais inférieure à la pente en C ; il y a 
donc intérêt à polariser par la cathode toutes les 
fois que cela est possible. 

Expériences effectuées : 

Deux chronographes identiques construits au 
Laboratoire Central de l’Armement ont été présentés 
à la réunion de la Société des Radioélectriciens, le 
12 février 1949 : les démonstrations effectuées ont 
été les suivantes : 
U) Essai au « coup par coup » du compteur bi¬ 

naire, montrant la progression du compte. 
2°) Essai au « coup par coup » du compteur à 

décades. 
3°) Essai du compteur électronique, lecture du 

compte. 
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Io) Mesure d’un intervalle de temps au pendule 
(l'igure 12) : au cours de sa chute, la niasse du pen¬ 
dule coupe deux contacts 1 et 2, ce qui équivaut, 
d'après le montage, à appliquer aux bornes de l'in¬ 
terrupteur électronique deux impulsions négatives 
de déclenchement. Le pendule étant libéré à l’hori-

5°) Mesure du retard donné par un dispositif 
électronique (Figure 14). 

Le circuit de retard essayé est employé en photo-
graphie par étincelles, où il sert à donner un retard 
prédéterminé entre l’instant de détection d’un phé¬ 
nomène et sa photographie. Dans sa forme simpli¬ 
fiée, le circuit de retard comporte un thyratron Th 
qui, au repos, n’est pas amorcé. La détection du 
phénomène peut être schématisée par la fermeture 
de l’interrupteur / ; à partir de l’instant de la fer¬ 
meture, la tension cathode grille de Th croît suivant 
une courbe exponentielle en fonction du temps. 
Lorsque la tension d’amorçage de Th est atteinte, 
on recueille en « 2 » une impulsion négative retardée 

Fig. 12. — Mesure d’un intervalle de temps au pendule 

zontale sans vitesse initiale au moyen d’un électro-
aimant (non représenté sur la figure), la constance 
du temps mesuré est remarquable : pour un temps 
de l’ordre de 35 millisecondes, l’écart absolu de lec¬ 
ture s’est avéré égal, en trois mesures consécutives, 
au pouvoir de résolution du compteur, soit dix 
microsecondes. 

Fig. 14. — Mesure du retard donne par un dispositif électronique (1-2 
bornes de l’interrupteur électronique). 

Fig. >3- — Mesure du temps de réponse d'un relais électromagnétique 

5°) Mesure du temps de réponse d’un relai électro¬ 
magnétique (Figure 14). 

Le montage représenté permet la mesure du temps 
total de fonctionnement d’un relais, qui tient compte 
du temps d’établissement du courant (constante de 

L 
temps — ) et du temps de parcours de la palette 

mobile ; la répétition de la mesure a fait apparaître 
des écarts relatifs de l’ordre de 5 % pour un temps 
de réponse de l’ordre de six millisecondes. 

d’un temps t par rapport à l’instant de la fermeture 
de l’interrupteur. Le montage de la figure 14 permet 
la mesure de t au chronomètre à compteur électro¬ 
nique ; il permet également de se rendre compte 
que, moyennant certaines précautions, les vai iations 
du retard obtenu peuvent être inférieuies à 2 %. 

Conclusion : 

Le chronomètre a compteur électronique a pour 
principaux avantages une mise en oeuvre facile, 
une grande facilité de dépouillement, et celui d'une 
gamme de mesures très étendue. 
Au prix d’une certaine complication dans la pré¬ 

sentation des résultats (difficulté qui n’existe pas 
dans les compteurs électroniques à base décimale), 
les appareils présentés donnent une sécurité de 
fonctionnement suffisante ; il sera néanmoins 
toujours bon, lors de mesures réelles, de grouper en 
parallèle plusieurs de ces appareils, de façon à dé¬ 
pister une erreur accidentelle éventuelle. 

L,e chronomètre à compteur électronique présenté 
résout le problème de la mesure des temps supérieurs 
a dix microsecondes ; la précision relative est meil¬ 
leure que le millième pour des temps supérieurs à dix 
millisecondes. 
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III. — Triodes et tétrodes 
d’ÉMISSION V. H. F. ET U. H. F. 

UTILISÉES AVEC LES CIRCUITS A CAVITÉS 

Le même problème va d’ailleurs se poser dans le 
cas des circuits à cavités. 
La plupart des tubes de cette gamme seront appe¬ 

lés à fonctionner à des fréquences supérieures a 
500 ou 600 Mc/s., donc à leur émission cathodique 

moins de circuit d’adaptation en amplificateur (le 
circuit en oscillateur est plus facile à concevoir) 
et qu’il donne à l’utilisateur les caractéristiques de 
ce circuit. 
Nous ne parlerons ici que des triodes, mais ces 

considérations s’appliquent également aux tétrodes. 

Cependant que les triodes seront utilisées cha¬ 
que fois que l’on voudra amplifier une très large 

Fig. 23 a. 

maximum. Les problèmes de dissipation n’en seront 
d’ailleurs pas moins ardus à résoudre. 
Un problème nouveau se pose dans ce cas : il 

ne sera plus possible comme dans les cas précédents 
d’étudier séparément les tubes et leurs circuits 
d’utilisation. 11 faudra au contraire que le construc¬ 
teur de tubes mette lui-même au point un type au 

Fig. 23 b. 

(1 Voir Onde Electrique, n" 268, du mois de juillet 1949. 

bande de fréquence, les tétrodes seront utilisées 
lorsqu’on voudra avoir une grande puissance à 
bande étroite et à très haute fréquence. 
En effet du fait des tensions plaque très élevées 

on aura des temps de transit faibles, l’émission 
secondaire est annulée par. la charge d’espace écran-
anode, et on pourra réaliser une excellente sépara¬ 
tion des cavités d’entrée (cathode-grille de contrôle) 
et de sortie (écran-anode) grâce à l’écran. 
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Si on veut augmenter la largeur de bande, il faut 
diminuer la tension plaque, mais cette diminution ne 
sera pas compensée par un accroissement correspon-

Les caractéristiques que l’on devra donner pour 
ces tubes sont les suivantes : 

a) Schémas des circuits d’adaptation en oscil-

Longueur de ligne 
(cm) 

Tube amplificateur à disques scellés 

0 L 
~20 

A (cm) 
—4— .-
50 00 

Tube amplificateur à disques scellés 

Fig. 25. — G (db) = f (X) pour une puissance dissipée d’anode de 
20 watts max 

Fig. 26. — Pu (W) ~ f (X) pour une puissance dissipée 
d’anode max de 20 watts 

dant du courant puisqu’on se trouve au maximum d’é¬ 
mission, on aura de l’émission secondaire, et la puis¬ 
sance diminuera considérablement. D’où l’utilisation 
presque exclusive des triodes dans ce dernier cas. 

lateur et en amplificateur, du genre de ceux repré¬ 
sentés figures 23 a et b pour un tube à disques scellés 
à structure plane. 
Pour des tubes de puissance en ondes très courtes, 
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nous avons vu que Q en charge augmentait très 
rapidement avec d’où pour des <p supérieurs à 
2,5 nécessairement une qualité, excellente des ca¬ 
vités pour ne pas diminuer le rendement. La qualité 
des contacts glissants et des couches superficielles 
sera d’une importance capitale. 

longueur d'onde au maximum de dissipation plaque 
dans le fonctionnement en oscillateur (fig. 27). 

11 sera en outre utile de donner des indications 
sur une baisse éventuelle de puissance de chauffage 
en fonction de la longueur d'onde par suite du bom¬ 
bardement en retour de la cathode que nous avons 
vu fig. 5 (d). Cette baisse peut atteindre dans cer¬ 
tains cas 50 % de la puissance de chauffage nor¬ 
male. 

Fig. 27. — Pu (w) = f (X) pour une puissance dissipée d’anode 
de 20 watts max. 

b) Indication des diamètres intérieur et exté¬ 
rieur des cavités d’entrée et de sortie ainsi que des 
longueurs des cavités d’anode et de cathode pour 

X 3 k 5X „ 
les fonctionnement en — , — et — en fonction de 

On a pris l’habitude ces dernières années de tracer, 
pour les tubes U. II. F. utilisés avec des cavités, un 
diagramme donnant, en fonction des variations de 
la charge sur laquelle est adapté le tube, les varia¬ 
tions des éléments de sortie du tube, c est-à-dire 
la puissance utile et la fréquence. Ce diagramme 
est appelé diagramme de Rieke. 

Fig. 28 — Représentation cartésienne des impédances avec lignes 
à coefficient d’ondes stationnaires constant et à angle de pha-
sc constant. Fig. 30. — Diagramme circulaire de Smith tel qu’il est utilisé 

couramment dans les calculs d’adaptation sur ondes très courtes. 

c) Tracé des réseaux lp — V9 et Ip — V,, clas¬ 
siques. 

d) Courbes du gain en fonction de la longueur 
d’onde pour plusieurs puissances de commande 
(fig. 25). 

e) Courbes de la puissance utile en fonction de 
la longueur d’onde pour plusieurs puissances de 
commande (fig. 26). 

/) Courbes de U puissance utile en fonction de la 

Dans tous les calculs de lignes, on a intérêt à 
introduire la représentation circulaire des impédances 
dont nous allons dire quelques mots. 

Afin de rendre plus généraux les résultats obtenus, 
on utilise toujours les impédances réduites : 

z 
g = R+i* 
Zc Zc

X + i y (44) 
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L’ancienne représentation dans le système car¬ 
tésien (fig. 28) présente l’inconvénient de posséder 
des points à l’infini et de ne pas permettre une re¬ 
présentation géométriquement simple des lignes 

à angle de phase constant O = C/ 
et à coefficient d’ondes stationnaires 

Pour mesurer une impédance en U. II. F„ il 
suffira donc, comme le montre le diagramme de 
Smith, de faire une mesure de coefficient d’ondes 
stationnaires et une mesure de phase. 

Fig. 32 a. — Ensemble de mesure d’impéd.Tnces sur 10 cm 

Pour tracer un diagramme de Rieke, nous par¬ 
lerons du diagramme de puissances el de fréquences, 
il faudra faire les mesures suivantes : 

Fig. 31. — Détermination graphique sur diagramme de Smith 
d’une impédance de sortie de magnétron 

mt est le point représentatif du minimum de tension détectée 
m est le point représentatif de l’impédance de sortie du magnétron 
dans les conditions particulières : 

Put = 42 KW 
Af = 4- 15 Mc/s 

Notons ici la relation simple entre le coefficient 
d’ondes stationnaires et le coefficient de réflexion. 

L’Américain Smith a contourné ces difficultés en 
inversant le diagramme cartésien par rapport au 
point A' (y = 0, .T = — 1), la puissance d’inversion 
étant 2. Le diagramme obtenu présente les avantages 
suivants (figures 29 et 3Ö) : 

a) Toutes les impédances possibles sont repré¬ 
sentées par des points situés à distance finie, à 
l’intérieur d’un cercle de rayon x = y = 1, cercle 
correspondant à la ligne x = 0 ou s = 00. 

b) Les lignes à d) = Cl sont les rayons issus de O, 
le cercle x = 0 peut être directement gradué en <b, 
le contour complet correspondant à un A O = 180°. 

c) Les lignes à s = Cl, donc à r = Cl sont des 
cercles concentriques autour de O. 

Les figures 29 et 30 montrent l’allure des lignes 
x = Cle et y = Cte. 

Sur les diagrammes, très complets, on a également 

tracé les lignes à conductance^ = y) et susceptance 
/ B \ Vc 
I b =- 1 constantes. 
\ Yc / 
L’abaque représenté fig. 30 est l’abaque circu¬ 

laire ou diagramme de Smith dont l’utilisation 
tend de plus en plus à se généraliser. Le C. N. E. T. 
a fait imprimer en 5 couleurs de tels diagrammes 
dont l’utilisation est commode et qui sont employés 
couramment dans nos laboratoires. 

Fig. 32 b. — Détail d’un tronçon de guide fendu 
avec sonde mobile à enfoncement réglable sur to cm 

a) Mesure d’impédance } 

b) Mesure de fréquence 
c) Mesure de puissance 

mesure de coefficient 
d’ondes stationnaires, 

mesure de phase, 

Fig- 33' — Ensemble de mesure d’impédances sur ondes décimétriques 

a) Mesure d'impédance : 

Cette mesure se fait en déplaçant un voltmètre 
le long de la ligne reliant le tube à la charge. Ce 
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’meus 
voltmètre permet de mesurer le rapport —- = s 

' min • 
par lecture directe. 1) permet également de mesurer 
la phase en déterminant avec précision la position 
d'un minimum de tension. Le point ni, représentant 

réaction ou d'un ondemètre à transmission dont 
le fonctionnement est bien connu. 

Il existe en France une série d’ondemètres à 
grande gamme et à précision moyenne, cependant 
qu’il existe une série d’ondemètres à transmission 
à grande précision pour les gammes de 3 et 10 cm. 
La figure 34 donne deux exemples de réalisation 
d’ondemètres à réaction de matériel courant dans les 
bandes centimétrique et décimétrique, les figures 

Fig. — Ondemètres à cavités pour vérification de fabrication 
en série dans les bandes centimétrique et dccimétriquc 

l’impédance en ce point sera situé à l’intersection 
du cercle s et du segment 0.4, axe des impédances 
réelles et inférieures à Zc . On aura la phase de la 
charge rapportée à la sortie du tube en se déplaçant 

Fig. 36. — Ondemètre de haute précision pour la bande des 10 cm 

35 et 36 deux exemples d’ondemètres à grande pré¬ 
cision pour les bandes des 3 cm et 10 cm. Les pré¬ 
cisions relatives en fréquence sont de l’ordre de 
10— *, les surtensions de l’ordre de 1.000 à 3.000. 
Comme on cherche à éviter en général les réactions 

des dispositifs de mesure sur l’ensemble actif ainsi 

Fig. jç, — Ondemètre de haute précision pour la bande des 3 cm 

dans le sens des aiguilles d’une montre d’un angle 

A4> = 360 — correspondant à la distance du mini¬ 

mum détecté de la sortie du tube. 
La figure 31 montre, l’opération sur le diagramme 

de Smith, la figure 32 a montre un ensemble expéri¬ 
mental pour mesures d’impédance à 10 cm (avec 
le klystron essayé), la figure 32 b montre le détail 
du tronçon fendu avec la sonde, la figure 33 enfin 
montre un ensemble équivalent sur coaxial pour 
ondes décimétriques. 
La difficulté principale de ce genre d'appareillage 

réside dans sa réalisation mécanique : renfoncement 
de la sonde doit rester constant à quelques 1/100 
de mm près, le déplacement de la sonde le long du 
guide doit être lu avec précision, enfin les diffé¬ 
rents contacts doivent être soit mécaniquement 

X 
parfaits, soit réalisés à l’aide de pièges en y . 

b) Mesure de fréquence. : 
(’.elle mesure se fera à l'aide d'un ondemètre à 

Fig. — Ensemble d’adaptation d’impédance à trois tronçons 
dans la bande des 23 cm 

que les réactions des appareils de mesure entre eux, 
on a intérêt à employer les ondemètres à transmis¬ 
sion, la puissance absorbée du dispositif étant très 
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faible et la lecture de l’accord facile sur un oscillo¬ 
graphe cathodique. 

c) Mesure de puissance : 
Les mesures de puissances faibles 10 watts) 

se font au bolomètre dont nous verrons un exemple 
de montage lors de l’examen d'un ensemble de me-

Fig. 38. — Ensemble de mesure de puissance pour triode 
a disques scellés sur ondes décimétriques 

sure de bande d’accord électronique de klystron 
réflexe : grâce à des atténuateurs étalonnés, ou 
peut augmenter le domaine de mesures de ces élé¬ 
ments et remplir ainsi la plage allant de 10 watts à 
quelques centaines de watts où l’on fera la mesure 

Fig. 39. — Diagramme de Rieke d’une double triode U.H.F. 
6Ò0 Watts, 400 Mc/« 7 C 22 

de puissance par des coins d’eau en alcatène (dans 
le cas d’un guide). 
La mesure de la puissance fourme par le tube à un 

tel coin en alcatène peut se faire soit en valeur 
absolue à l’aide d'une mesure du débit et de 

réchauffement de l’eau lors de son passage à travers 
ie coin, soit par comparaison avec un second 
coin de débit identique dans lequel l’eau est chauffée 
a 1 aide d'une résistance dissipant une puissance 
connue. La comparaison des températures de l’eau 
a la sortie des deux coins se fera par thermocouple : 
lorsque ces températures seront égales, on lira 
directement la puissance dissipée dans la résistance 
de chauffage. Cette deuxième méthode, une méthode 
de zéro, est donc très sensible, mais nécessite une 
grande constance de débit de façon à avoir des 
débits strictement égaux dans les deux coins, ainsi 
qu un système de brassage de l’eau dans le coin 
auxiliaire. 
Nous venons de passer en revue rapidement les 

diverses mesures à effectuer pour tracer un diagram¬ 
me de Rieke. En pratique, la difficulté majeure 
réside souvent dans la méthode de variation de la 
phase et du module de l'impédance de charge per¬ 
mettant au point de fonctionnement de se déplacer 
sur toute la surface du diagramme. L'étude de l’a¬ 
daptation d’une cavité active sur une charge à 
1 aide du diagramme circulaire d’impédance montre 
que l'on obtiendra une gamme d’adaptation sa-
tisfaisante en utilisant 3 tronçons court-circuit és 
de longueurs variables en parallèle sur la ligne de 
liaison entre cavité et charge. 
Nous ne reviendrons pas sur la méthode de calcul 

des longueurs des tronçons d’adaptation, leur dé¬ 
termination est d'ailleurs rapide et simple pour qui 
a l'habitude de se servir du diagramme circulaire 
de Smith. 

La ligure 37 montre un tel ensemble de trois tron¬ 
çons (« triple stub ») en parallèle sur une ligne coaxia¬ 
le utilisée dans la bande des 23 cm. 

La figure 38 donne une vue d’un ensemble de 
mesure de puissance pour le tube CX.105 en oscil¬ 
lateur sur ondes décimétriques. Nous remarquerons 
les dimensions énormes des circuits d’utilisation par 
rapport au tube que nous voyons au premier plan. 
Comme pour les tubes en V. II. F., nous dirons 

qu’il est beaucoup plus difficile de mesurer un tube 
en amplificateur qu’en oscillateur. On pourra en 
première approximation déduire les caractéristiques 
en amplificateur de celles en oscillateur comme nous 
l’avons dit plus haut, mais on sera forcé, en général, 
de mettre au point une cavité amplificatrice stan¬ 
dard sur laquelle on effectuera les différentes mesures. 

Les mesures de bande passante d’amplificateurs 
à triodes se feront en faisant varier la fréquence 
du driver et en mesurant le gain en différents points 
de la bande passante ou en traçant directement 
la courbe de bande passante sur un oscillographe. 
Nous reparlerons de cette mesure plus en détail 
lors des essais sur klystrons. 

Sur la figure 39 nous avons représenté comme 
exemple le diagramme de Rieke d’une double 
triode U. II. F. de 600 watts. On voit les lignes à 
puissance constante (la grandeur en % indiquée 
donne la puissance en pour cent de la puissance 
maximum nominale) et les lignes à fréquence cons¬ 
tante, la fréquence indiquée correspondant à la 
déviation de la fréquence d’accord de la cavité 
active lorsqu'on fait varier les caractéristiques de la 
charge. 



342 l’onde électrique 

IV. — Klystrons et tubes a ondes 
PROGRESSIVES 

Nous ne dirons que peu de chose sur les essais 
relatifs aux tubes à ondes progressives vu que ces 
tubes sont encore en fabrication de laboratoire et 
non d’atelier de série. 

donne, lorsqu’il est soigneusement et complètement 
tracé, les principales indications nécessaires. 

Fig. 42. — Coins en alcatène servant à la mesure 
de puissance dans le dispositif fig. 41 

Le tracé d’un tel diagramme se fera ici de la 
même façon que pour les tubes l . II. F. avec la 

Fig. 40. — Bâti d’essais statiques et de tracé de diagramme de Rieke 
pour klystrons auto oscillateurs et amplificateurs dans les bandes 
des 23 cm. 

Les klystrons par contre ont donné lieu à la 
réalisation de dispositifs de mesure simples et 
robustes dont nous donnerons quelques exemples. 

Pour les klystrons comme pour les tubes classiques, 
on donnera d’abord un certain nombre de carac-

seule différence que pour les longueurs d ondes 
d’utilisation habituelle des klystrons, les coaxiaux 
seront remplacés par des guides. 

Fig. 41. — Circuit de mesure de puissance d’un klystron réfk te 
1,5 KW cw sur 12,5 cm 

téristiques de chauffage, les tensions des cavités 
ou des électrodes réflectrices, les caractéristiques 
de grille, les dissipations maximum des électrodes, 
le champ magnétique de focalisation et éventuelle¬ 
ment les caractéristiques de refroidissement. On 
indiquera également les capacités interélectrodes à 
froid. 
Beaucoup plus intéressantes seront les caractéristi¬ 

ques dynamiques dont nous allons dire quelques 
mots. 
Dans le cas de klystrons oscillateurs, et en parti¬ 

culier de klystrons réflexes, le diagramme de Hieke 
Fig. 44. — Dispositif de mesure de bande d’accord électronique 

pour klystrons réflexes sur ondes centimétriques 
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La figure 40 montre un bâti pour mesures de 
caractéristiques statiques et tracé de diagramme 
de Rieke de klystrons oscillateurs et amplificateurs 
à deux cavités dans la bande des 23 cm. 
La figure 41 montre un dispositif de mesure de 

puissance d’un klystron à deux cavités de 1,5 KW. 
en régime permanent sur 12 cm. On voit les deux 
tronçons court-circuités de longueur ajustable for¬ 
mant les paramètres d’adaptation du tube sur la 
charge. Pour la mesure de puissance, on a utilisé 
la méthode à un seul coin en alcatène que nous 
avons représenté séparément sur la figure 42. 
Nous décrirons lors de l’étude des essais sur ma-

gnétrons un dispositif permettant de faire varier la 
phase et le module d’une charge sur guide. Le même 
dispositif peut être utilisé ici. 

Fig- 45- — 

La ligure 43 enfin donne un exemple de diagramme 
de Ricke pour un klystron réflexe 723 AB sur 3 cm 
utilisé principalement aujourd’hui comme tube de 
puissance dans les petits radars à modulation de 
fréquence. 

Un second renseignement indispensable est consti¬ 
tué par la ou les bandes d’accord électronique. 

Pour les tubes à deux cavités il sera intéressant 
de donner les courbes de la longueur d’onde en fonc¬ 
tion de la haute tension des cavités pour un ou deux 
modes de façon à donner une première idée de la 
tension à appliquer, cette tension étant ensuite sou¬ 
mise à un réglage plus fin. 

Pour les tubes réflexes, il sera utile de donner pour 
plusieurs modes les courbes de puissance et de fré¬ 
quence en fonction de la tension du réflecteur. 
La figure 44 montre un dispositif provisoire per¬ 

mettant de tracer ces courbes pour un klystron 
réflexe dans la bande des 3 cm. 

Ce montage est composé d’un guide de mesures 
sur lequel est adapté le klystron à mesurer. Les 
paramètres variables sont l’enfoncement de l’antenne 
du klystron et le piston en bout de guide, doté d’un 

X 
piege en - . Sur le guide, on voit une sonde mobile 

servant à la mesure du taux d’ondes stationnaires, 
donc de l’impédance de charge et une sonde fixe 
reliée aux plaques verticales d’un oscillographe en 
parallèle avec un ondemètre à cavité à réaction. 
A la suite on voit un affaiblisseur réglable 20 db 
servant à isoler le circuit précédent du circuit de 
mesure de puissance pendant les mesures de bande 
d’accord électronique. En effet la mesure de puis¬ 
sance se fait à l’aide d’un bolomètre dont le circuit 
d’adaptation est sélectif par rapport à la fréquence. 
Pour mesurer la bande d’accord électronique on 

fait varier à la fréquence du secteur (50 p. p. s.) 
la tension du réflecteur et le balayage de l’oscillo¬ 
graphe et on fait ainsi apparaître sur l’écran de 

l’oscillographe la puissance en fonction de la tension 
du réflecteur. On étalonne cette courbe en fré¬ 
quence en y faisant apparaître un creux à l’abs¬ 
cisse de la fréquence d’accord de l’ondemétre que l’on 
fait varier d’une extrémité à l’autre de la bande 
d’accord que l’on mesure. 
Pour les klystrons appelés à être utilisés dans des 

montages spéciaux, par exemple comme tubes de 
puissance modulés, on tracera les différentes courbes 
fonct ions de cette util isation donnée. Nous n’entrerons 
pas dans le détail de ces essais spéciaux. 
Dans le cas d’un tube amplificateur, aussi bien 

klystron que tube à ondes progressives, les grandeurs 
principales à mesurer sont au nombre de trois : 

a) le gain en puissance de l’amplificateur : cette 
mesure se fera soit par comparaison des mesures 
absolues séparées de la puissance d’entrée et de la 
puissance de sortie, soit par comparaison directe de 
ces deux puissances grâce à la méthode d’opposi¬ 
tion. , 

b) le déphasage dans l’amplificateur. 
c) la largeur de bande de l’amplificateur. 
Le montage de principe est indiqué sur la figure 45. 
En pratique on s’arrangera pour étalonner le 

détecteur d’ondes stationnaires du circuit d’entrée 
directement en puissance grâce à une mesure pré¬ 
liminaire de puissance en substituant en A, à l’en¬ 
semble de droite, un appareil de mesure de puissance. 
La mesure des performances de bande passante 

de l’amplificateur se fera en faisant varier la fréquen¬ 
ce du générateur dans une bande supérieure à 
cette bande passante voulue et en mesurant le gain 
en différents points de celle-ci. Si on a à sa dispo¬ 
sition un générateur à très large bande et à puissance 
et impédance de sortie constantes, on pourra faire 
varier à la fréquence 50 par exemple la fréquence 
du générateur et tracer directement la courbe de 
bande passante sur un oscillographe à la sortie de 
l’amplificateur. On utilisera par exemple comme 
générateurs de fréquence à large bande deux klys-

Fig. 46. — Pont [de mesure de gain en puissance, 
de déphasage et de bande passante 

pour tubes amplificateurs sur ondes centimétriques 

trons réflexes sur ondes centimétriques que l’on 
fera battre en modulant les deux réflecteurs en 
opposition de phase de façon à doubler la bande 
d’accord. En choisissant convenablement les fré¬ 
quences des deux klystrons et leurs modes d’os¬ 
cillation on pourra obtenir la fréquence centrale et 
la largeur de bande voulue avec une variation de 
puissance faible si l’on ne demande pas une puissan¬ 
ce trop élevée. 
La méthode de la figure 45 est basée sur la com-



344 l’onde électrique 

paraison de deux puissances mesurées séparément 
en valeurs absolues. 
La figure 46 donne un schéma très simplifié 

d’un pont permettant d’effectuer simultanément 
les trois mesures précédentes par la méthode de 
comparaison. Très complexe et de réglage très mi¬ 
nutieux et très long, ce pont permettra, une fois ce 
réglage effectué, une exécution rapide de la mesure. 
Le générateur est visible à droite de la figure 

Ce générateur équipé par exemple de deux klystrons 
réflexes en battement de façon à permettre une 
variation assez grande de sa fréquence d’oscillation, 

L Fig. 47. 

est conçu de façon à donner dans toute la bande 
passante de l'amplificateur une puissance de sortie 
constante à 0,1 dbjprès. 

Entre ce générateur et le pont de mesures est 
branché un atténuateur variable étalonné de façon 
à régler la puissance d’entrée de 1 amplificateur. 
Après passage à travers un système d’adaptation 
d’impédances à 2 paramètres, 1 onde incidente 
passe dans un coupleur directionnel servant à la 
comparaison de la puissance d entrée a la puissance 
de sortie. Après passage à travers 1 amplificateur, 
l'onde incidente devenue 1 onde sortante passe a 
nouveau dans un tel coupleur identique au premier. 
Ces deux coupleurs directionnels ne laissent passer 
par définition que les ondes allant vers la gauche 
dans le pont, d’où possibilité de comparaison des 
ondes incidente et sortante dans le guide reliant les 
deux bras du pont et muni d’un détecteur d'on¬ 
des stationnaires. Chacun îles bras du pont 
est muni d'un affaiblisseur étalonné, en plus on 
trouve des deux côtés du mesureur de taux d’ondes 
stationnaires des atténuateurs identiques a plusieurs 
positions fixes affaiblissant également les ondes 
incidente et sortante de façon à éviter la réflexion 
des ondes ayant traversé le mesureur d'ondes sta¬ 
tionnaires dans les coupleurs directionnels. 
On voit aisément qu’en ajustant les atténuateurs 

des bras du pont on peut arriver a rendre les am¬ 
plitudes des ondes incidente et sortante égales dans 
la diagonale et à avoir ainsi des nœuds théoriquement 
égaux à zéro dans le mesureur d’onde stationnaire 
dont la sonde restera fixée sur un nœud pendant le 
réglage des atténuateurs. On fera apparaître la gran¬ 
deur détectée sur l’écran d'un oscillographe de façon 
à obtenir rapidement un minimum. 

L’ensemble tel que nous venons de le présenter, 
équipé avec un générateur à fréquence fixe est utilisé 
pour mesurer le gain à une fréquence quelconque de 
la bande passante de l’amplificateur. 

Si l’on veut par contre représenter directement 
sur l’oscillographe la bande passante de l’amplifi¬ 
cateur, il faudra faire varier, en synchronisme avec 
la tension de balayage d’un oscillographe, la fréquence 
de l’oscillateur, la puissance de sortie de celui-ci 
restant rigoureusement (à 0,1 db prés) constante 
dans la bande voulue et détecter à l’aide d’un 
coupleur directionnel, coupleur identique aux pré¬ 
cédents et d’un cristal à détection quadratique la 
puissance de sortie de l’amplificateur, qui agira sur 
les plaques horizontales d’un oscillographe. Un 
système identique à l’entrée permettra de vérifier 
si le générateur donne bien une puissance constante 
dans toute la bande. 
En branchant comme nous l’avons déjà vu un 

ondemètre à réaction en parallèle sur le cristal, nous 
pourrons étalonner la courbe de gain. A l’aide d’un 
commutateur électronique, nous pourrons représenter 
simultanément sur l’écran d’un même tube catho¬ 
dique la courbe de bande passante étalonnée (cris¬ 
tal) et la courbe montrant l’équilibre du pont (sonde 
de la diagonale) qui ne sera évidemment réalisé 
qu’à une fréquence bien déterminée. 
La figure 47 donne un exemple d’une telle repré¬ 

sentation. 
La mesure du déphasage dû à l’amplificateur se 

fera en substituant à cet* amplificateur un circuit 
passif de caractéristiques connues (tronçon court-
circuité dont on déduit le déphasage du diagramme 
circulaire) et en mesurant le déplacement du nœud 
où était fixée la sonde de la diagonale lors de la pre¬ 
mière mesure. 
Comme nous l’avons déjà dit, le réglage des di¬ 

verses adaptations est très long, mais ce réglage 
une fois effectué, les mesures en elles-mêmes sont 
assez rapides, et on peut entreprendre un rempla¬ 
cement très rapide du tube amplificateur, d’où 
une méthode d’essai rapide et industrielle. 
Nous ne parlerons pas ici des klystrons réflexes 

multiplicateurs de fréquence dont l’utilisation res¬ 
treinte ne permet pas la fabrication en quantités 
industrielles. 

V. — Magnetbons 

Les magnetrons étant utilisés uniquement comme 
oscillateurs de puissance, le diagramme de Rieke 
donnera les informations recherchées. Ce diagram¬ 
me sera accompagné de ce que. l’on appelle le diagram¬ 
me de performance dont nous parlerons plus loin. 

Tracé du diagramme de Rieke : 

Nous avons vu comment on effectue les diffé¬ 
rentes mesures partielles nécessaires au tracé d’un 
diagramme de Rieke. L’appareillage est dans ce 
cas identique à celui utilisé pour les mesures corres¬ 
pondantes sur les klystrons de quelques kilowatts, 
les puissances moyennes correspondant aux plus 
grandes puissances de crête actuellement produites 
étant de quekp.es kilowatts. 
Nous ne parlerons ici que du dispositif de varia¬ 

tion de la charge dont nous n’avons pas donné de 
description plus haut. 

11 s’agit de faire varier la charge de façon à se 
déplacer dans tout le plan du diagramme de Smith. 
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De nombreux systèmes ont été imaginés, dont nous 
citerons un exemple permettant de faire varier in¬ 
dépendamment (ou presque) l’amplitude et la phase 
du coefficient d’ondes stationnaires. 
Ce système particulier se compose de deux bar¬ 

rettes en micalex plongeant dans le guide reliant 
le tube à la charge (Fig. 48). 

Le courant de crête est mesuré entre guide et 
niasse, en passant par un transformateur, par lec¬ 
ture directe sur un écran cathodique. Ihécisons que le 
premier tronçon de guide est isolé au point de vue 
continu du reste du pont. 

Fig- 4®* — Dispositif de variation de phase 
et de module d’une charge sur guide pour X — 10 cm 

Ces deux barrettes sont reliées rigidement entre 
elles à l’extérieur du guide. On peut faire varier 
leur enfoncement, leur distance mutuelle et la position 
de l’ensemble le long du guide. 

L’expérience montre que si l’on déplace l’ensemble 
des barrettes le long du guide en gardant constant 
leur enfoncement et leur distance mutuelle, on fait 
varier la phase du coefficient de réflexion, donc de la 
charge, sans influer sur sa valeur absolue. On se dé¬ 
place donc sur un cercle à s = C7 dans le diagramme 
de Smith. 

Si par contre on fait varier la distance mutuelle des 
deux barrettes sans déplacer le point milieu de l’en¬ 
semble, on peut faire varier la charge d’une valeur 
Zt relative à une certaine valeur de l’enfoncement 
à la valeur Z{. La valeur Zj elle-même dépend na¬ 
turellement de l’enfoncement des barrettes. On se 

Fig. 50. — Diagramme de Rieke d’un donutron (N° 57 Harvard 
University). 

Sur le second tronçon de guide, fendu pour per¬ 
mettre la mesure du coefficient d'ondes station¬ 
naires, on mesure tout d’abord la fréquence à l’aide 
d’un ondemètre à transmission dont on vérifie 
l’accord sur un oscillographe cathodique après 
détection de l'impulsion. Le même écran pourra 

Fig. 49. — Ensemble de mesure permettant le trace 
de diagrammes de Ricke et de performance pour magnetrons 10 cm 

déplacera donc sur un rayon du diagramme de Smith. 
On fera donc varier la charge de façon à se déplacer 

dans tout le diagramme, en chaque point on fera 
une mesure de puissance et une mesure de lon¬ 
gueur d'onde et on réunira enfin par des courbes les 
points d’égale puissance et les points d’égale fré¬ 
quence. 

Le pont pour essais de magnetrons comprendra 
en outre un ensemble d’appareils de mesure permet¬ 
tant de lire directement sur des tubes cathodiques 
les caractéristiques de crête (courant et tension) 
en fonctionnement et d'observer, également sur un 
écran de tube cathodique, la forme de l’impulsion 
enueloppe de la IL F. préalablement détectée. 
La figure 49 donne un schéma simplifié d’un tel 

pont. Nous y voyons de gauche à droite : 
Le magnétron adapté sur le guide grâce à deux 

paramètre : l’enfoncement de la sonde et le piston 
en bout de guide. La tension de crête est mesurée à 
partir d’un potentiomètre de capacités sur un os¬ 
cillographe cathodique. 

Fig- 5'- — Diagramme de performance d’un magnétron 1,25 à 38 cavi¬ 
tés. Durée d’impulsion : 0,2 g, sec. avec 1 000 impulsions par seconde. 

servir à l’étude de la forme de l’impulsion. La sonde 
mue par un moteur se déplace d’un mouvement de 
va-et-vient le long tie la fente, et la courbe d’onde 
stationnaire est tracée automatiquement sur l’é¬ 
cran d’un oscillographe cathodique à grande réma¬ 
nence. 

Vient ensuite le tronçon de variation de la charge 
avec le dispositif à deux plongeu.s décrit précédem¬ 
ment. 
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Nous voyons enfin le dispositif de mesure de 
puissance par comparaison, l’adaptation de l’en¬ 
semble sur la charge étant parfaite par deux tron¬ 
çons court-circuités de longueurs variables. 
La figure 50 donne un exemple de diagramme de 

Rieke de magnétron à fréquence réglable en régime 
permanent : le donutron expérimental n° 57 de Har¬ 
vard. 

Le dispositif de mesure décrit plus haut permet 
également le tracé des diagrammes de performance 
des magnétrons. Ce diagramme représente les lignes 
à champ magnétique constant, à puissance constante 
et à rendement constant dans le plan des coordonnées 
(tension crête-courant-crête). 

Ce diagramme est assez long à tracer du fait qu'il 
oblige à faire varier le champ magnétique donné 
par l’électro-aimant. Pour chacune des mesures faites 
lors du tracé du diagramme de Rieke, on relèvera 
donc la tension et le courant de crête à l’oscillo¬ 
graphe et on recommencera ces mesures pour diffé¬ 
rents champs aux environs du champ nominal. 
La figure 51 donne un exemple de diagramme de 

performance d’un magnétron 300 KW. dans la 
bande des 1,25 cm. 

Conclusion. 
Nous espérons avoir donné dans cet article un 

aperçu des essais nombreux et variés que doit en¬ 
treprendre aujourd’hui le constructeur de tubes s’il 
veut donner à l’utilisateur le maximum de ren¬ 
seignements utiles. L’espace restreint n’a pas permis 
d’entrer dans les détails des dispositifs de mesure 
ni de donner des résultats quantitatifs de mesures 
effectuées sur les tubes courants. Nous pensons 
donner dans un proche avenir des résultats de mesure, 
en particulier sur la limitation des tubes convention¬ 
nels en ondes courtes. 

Je voudrais exprimer ici toute ma gratitude 
envers MM. Warnecke, Guénard et Kleen du Centre 
de Recherches Techniques de la Compagnie Générale 
de Télégraphie sans fil et MM. Rivère, Dascotte et 
Jacquemin du Service U. H. F. de la Société Fran¬ 
çaise Radioélectrique pour les nombreux conseils 
qu’ils ont bien voulu nous donner et pour le maté¬ 
riel qu’ils ont mis à notre disposition lors de la mise 
au point de ces essais. 
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Errata 

Première partie de Particle de Monsieur REMILLON, parue dans 
“ l’Onde Electrique ” de juillet N° 268. 

Page 277. dans la légende de la fig. 8 lire : Co est la capacité 
interélectrodes à froid. 

Page 277, dans la légende de la fig. 8 bis, lire : Comparaison des 
courbes expérimentales et théoriques pour l’amortissement (71%)- La 
capacité électronique et le courant pour une diode en régime de charge 
d’espace en fonction de la tension appliquée donc de l’angle de transit. 

Page 277, formule (1 2), lire : (P* = if (1 — / CO if Lc ) (12) 

Page 278, fig. 13, lire : la droite coupe l’axe des ordonnées 

au point — et l’axe dès abscisses — au point 
Ce A” Ao 00 

Page 278, formule (19), lire : 8 = 

Page 279, formule (25), lire: Rc -- :- -
Cg. 4- A C p 

P' 1Page 279, formule (26), lire : — -- — 
P ' + P- Rc 

y 
Page 279, 2® colonne, 10e ligne à partir du bas, lire : 

Page 280, 2e colonne, formule (30), lire : 

+ CO2-P Sj (3°) 

Page 281. sur la figure 17, lire: coni ¿t COn 2 au Hèu de (O1X et <O2v 

Page 282. 2e colonne, dernière ligne, lire : a J 

Page 283, ire colonne, 10e ligne, lire : ... et pour des a</ al¬ 
lant de o à 12 c’est-à-dire 47T-

Page 284, figure 22, lire en ordonnée 0 (mA/v) 
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